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D•crets, arr–t•s, circulaires

TEXTES G…N…RAUX

MINISTˆRE DE LA SANT… ET DES SOLIDARIT…S

Arr–t• du 10 mai 2007 portant approbation de la convention nationale des masseurs-
kin•sith•rapeutes destin•e “ r•gir les rapports entre les masseurs-kin•sith•rapeutes et les
caisses d'assurance maladie

NOR : SANS0753438A

Le ministre de la sant• et des solidarit•s,
Vu le code de la s•curit• sociale, notamment ses articles L.162-9, L. 162-14-1 et L.162-15,

Arr–te :

Art. 1 er. � Est approuv•e la convention nationale des masseurs-kin•sith•rapeutes annex•e au pr•sent arr–t•
et conclue le 3 avril 2007 entre, d'une part, l'Union nationale des caisses d'assurance maladie et, d'autre part,
la F•d•ration franØaise des masseurs-kin•sith•rapeutes r••ducateurs et l'Union nationale des masseurs-
kin•sith•rapeutes lib•raux.

Art. 2. � Le directeur g•n•ral de la sant• et le directeur de la s•curit• sociale au minist˜re de la sant• et des
solidarit•s sont charg•s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex•cution du pr•sent arr–t•, qui sera publi• au
Journal officiel de la R•publique franØaise.

Fait “ Paris, le 10 mai 2007.

PHILIPPE BAS

A N N E X E

CONVENTION NATIONALE DESTIN…E ƒ ORGANISER LES RAPPORTS
ENTRE LES MASSEURS-KIN…SITH…RAPEUTES LIB…RAUX ET L'ASSURANCE MALADIE

Entre :
L'Union nationale des caisses d'assurance maladie, repr•sent•e par Fr•d•ric Van Roekeghem, directeur

g•n•ral, 
Et :

La F•d•ration franØaise des masseurs-kin•sith•rapeutes r••ducateurs, repr•sent•e par Alain Bergeau,
pr•sident, 

L'Union nationale des masseurs-kin•sith•rapeutes lib•raux, repr•sent•e par Tristan Marechal, pr•sident
d•l•gu•,
en application des articles L.162-9 et L.162-14-1 du code de la s•curit• sociale, sont convenues des termes de
la convention qui suit:

PLAN DE LA CONVENTION

Pr•ambule

TITRE Ier

QUALIT… DES SOINS DE MASSO-KIN…SITH…RAPIE
ET MAŠTRISE M…DICALIS…E

1.1. Les r•f•rences et recommandations en masso-kin•sith•rapie.
1.2. Optimisation du placement en soins de suite et de r•adaptation et en centres de r••ducation

fonctionnelle et engagements de maštrise m•dicalis•e.
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1.3. Pr•vention en masso-kin•sith•rapie.
1.4. Masso-kin•sith•rapie et coordination des soins: promotion du bilan-diagnostic kin•sith•rapique (BDK).
1.5. Suivi m•dicalis• de l'activit•.
1.5.1. Suivi de l'activit• individuelle:
a) Principes.
b) Suivi individuel de la promotion du BDK.
1.5.2. Suivi et •valuation de l'activit• de masso-kin•sith•rapie.
a) Principes.
b) Suivi collectif de l'activit• de r••ducation des actes des listesI ou II issues des recommandations de la

HAS du 29 mars 2006.

TITRE II

VALORISATION DE L'ACTIVIT…
DES MASSEURS-KIN…SITH…RAPEUTES LIB…RAUX

TITRE III

MODALIT…S D'EXERCICE CONVENTIONNEL

3.1. Champ d'application de la convention.
3.2. D•mographie des masseurs-kin•sith•rapeutes.
3.3. D•livrance des soins aux assur•s.
3.3.1. Modalit•s pratiques li•es “ l'activit• du professionnel:
a) Le libre choix du patient.
b) La situation des remplaØants.
3.3.2. Documents ouvrant droit au remboursement des prestations.
3.3.3. R•daction des ordonnances.
3.3.4. Facturation des honoraires.
3.3.5. Facturation des soins effectu•s par un masseur-kin•sith•rapeute salari•.
3.3.6. Modalit•s de paiement des honoraires:
a) Le r˜glement direct.
b) Modalit•s particuli˜res.
3.4. T•l•transmission des documents n•cessaires au remboursement.
3.4.1. T•l•transmission des feuilles de soins •lectroniques par les masseurs-kin•sith•rapeutes.
3.4.2. Maintenance et •volution du syst˜me SESAM-Vitale.

3.4.3. Aides “ la t•l•transmission:

a) Aide p•renne.
b) Aide “ la maintenance.
c) Aide CPS.
d) Modalit•s de versement.

3.4.4. Comit• technique paritaire permanent:

a) Attributions.
b) Objectifs.

3.5. Cotation et hi•rarchisation des actes.
3.5.1. Cotation et codage des actes.
3.5.2. Commission de hi•rarchisation des actes de masso-kin•sith•rapie:
a) Rþle de la commission.
b) Composition de la commission.
c) Indemnisation des membres de la commission.
d) R˜glement int•rieur.

3.6. Tarifs.
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TITRE IV

DISPOSITIONS SOCIALES

TITRE V

VIE CONVENTIONNELLE

5.1. Dur•e et r•siliation de la convention.
5.1.1. Dur•e de la convention.
5.1.2. R•siliation de la convention.
5.2. Modalit•s de notification et d'adh•sion des praticiens.
5.2.1. Notification.
5.2.2. Modalit•s d'adh•sion.
5.3. Instances conventionnelles.
5.3.1. Commission socioprofessionnelle nationale (CSPN):
a) Composition.
b) Missions.
5.3.2. Commission socioprofessionnelle r•gionale (CSPR):
a) Composition.
b) Missions.
5.3.3. Commission socioprofessionnelle d•partementale (CSPD):
a) Composition.
b) Missions.
5.3.4. Dispositions communes aux instances.
5.4. Mesures conventionnelles.
5.4.1. Non-respect des dispositions de la pr•sente convention:
a) Non-respect des r˜gles conventionnelles constat• par une caisse.
b) Proc•dure.
c) Mesures encourues.
5.4.2 Condamnation par une instance ordinale ou judiciaire.

TITRE VI

FORMATION CONTINUE CONVENTIONNELLE

6.1. Principes.
6.2. Instances de la FCC.
6.3. Modalit•s de gestion et de mise en úuvre de la formation continue conventionnelle.
6.3.1. Th˜mes de formation.
6.3.2. Choix des formations.
6.3.3. Financement des formations relevant de la FCC.
6.3.4. Indemnisation pour perte de ressources du masseur-kin•sith•rapeute form• dans le cadre du dispositif

de la FCC:
a) Champ d'application.
b) Montant de l'indemnit• pour perte de ressources.
c) Modalit•s de versement de l'indemnit• pour perte de ressources.
6.3.5. Actions de formation conventionnelle interprofessionnelle.
6.3.6. Gestion des actions de formation.
6.3.7. Evaluation de la formation continue conventionnelle:
a) Evaluation de l'impact des formations sur les pratiques
b) Bilan du programme annuel de FCC.

TITRE VII

ANNEXES

7.1. Tarifs des honoraires et frais accessoires.
7.2. Proc•dure de r•gulation m•dicalis•e pour les dossiers pr•sentant des anomalies.
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7.3. Modalit•s pratiques relatives “ la t•l•transmission.
7.3.1. Mise en úuvre de la t•l•transmission.
7.3.2. Carte de professionnel de sant•.
7.3.3. Libert• de choix du r•seau.
7.3.4. Proc•dure de transmission des feuilles de soins •lectroniques:
a) Etablissement des feuilles de soins •lectroniques.
b) Validit• des informations contenues dans la carte.
c) Garantie de paiement.
d) Liste nationale interr•gimes d'opposition des cartes.
7.3.5. Transmission des feuilles de soins •lectroniques:
a) Tiers payant l•gal.
b) Tri et transmission des ordonnances.
c) Traitement des incidents.
d) Retours d'information.
7.4. R˜glements int•rieurs types des instances conventionnelles (CSPN, CSPR ET CSPD).

Pr•ambule

Afin de pr•server le caract˜re universel, obligatoire et solidaire de l'assurance maladie auquel elles sont
attach•es, les parties signataires entendent contribuer, chacune pour leur part, “ la qualit• des soins et au bon
usage des ressources qui lui sont consacr•es par la collectivit•.

Conscientes de la situation financi˜re de l'assurance maladie, les parties signataires ont pour objectif
d'accroštre l'efficience du syst˜me de soins, de mani˜re “ participer “ son •quilibre •conomique tout en
d•gageant les ressources n•cessaires “ la juste r•mun•ration des actes de masso-kin•sith•rapie.

L'UNCAM et les syndicats repr•sentatifs des masseurs-kin•sith•rapeutes lib•raux ont convenu, dans le
courant de l'ann•e 2006, de n•gocier une nouvelle convention nationale.

Les parties signataires se sont rencontr•es “ plusieurs reprises afin d'•laborer un nouveau texte.
Elles se sont engag•es “ concr•tiser cette d•marche par la conclusion d'une convention nationale innovante,

int•grant notamment les th•matiques suivantes:
± une vie conventionnelle r•nov•e;
± un acc˜s aux soins pr•serv• et am•lior•;
± une meilleure orientation des patients dans leur parcours de soins;
± un d•veloppement de la pr•vention et de la coordination des soins;
± une valorisation de la profession des masseurs-kin•sith•rapeutes au travers de la nomenclature de leurs

actes et de la formation continue conventionnelle;
± une am•lioration des relations entre les masseurs-kin•sith•rapeutes et les caisses.
Les parties signataires conviennent par ailleurs de la n•cessit• d'une relation conventionnelle de qualit•

reposant sur des relations r•guli˜res permettant de tenir compte rapidement de l'adaptation des pratiques et des
techniques masso-kin•sith•rapiques aux besoins de la population, de la profession et aux moyens de l'assurance
maladie.

TITRE Ier

QUALIT… DES SOINS DE MASSO-KIN…SITH…RAPIE
ET MAŠTRISE M…DICALIS…E

Les partenaires conventionnels, soucieux de r•pondre aux grandes probl•matiques de sant• publique,
souhaitent promouvoir, dans le cadre d'un r•gime fond• sur les preuves, la qualit• et l'efficience des soins en
s'appuyant notamment sur les recommandations de la Haute Autorit• de sant•.

1.1. Les r•f•rences et recommandations en masso-kin•sith•rapie

Les recommandations et les r•f•rences professionnelles •labor•es par la Haute Autorit• de sant• en mati˜re
de masso-kin•sith•rapie seront prises en compte par les partenaires au fur et “ mesure de leur publication, afin
de participer “ l'am•lioration des pratiques professionnelles.

Les partenaires veilleront “ ce que la mise en application de ces recommandations et r•f•rences place le
patient au cúur du syst˜me de sant•, et y associeront l'ensemble des acteurs concern•s.

Ils s'accordent en premier lieu pour mettre en úuvre, sans d•lai, les recommandations de la HAS du
29 mars 2006 d•terminant une liste d'interventions chirurgicales pour lesquelles la r••ducation du patient peut
–tre prise en charge de faØon pr•f•rentielle en cabinet de ville par un masseur-kin•sith•rapeute lib•ral.

En second lieu, ils d•finissent comme prioritaire la mise en úuvre des recommandations de la Haute
Autorit• de sant• de mai 2005 relatives “ la prescription et “ la prise en charge de la r••ducation
kin•sith•rapique dans la lombalgie commune.
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1.2. Optimisation du placement en soins de suite et de r•adaptation
et en centres de r••ducation fonctionnelle et engagements de maštrise m•dicalis•e

A la suite de la publication par la HAS, conform•ment “ l'article 29 de la loi de financement de la s•curit•
sociale pour 2006, le 29 mars 2006, de recommandations d•terminant une liste d'interventions chirurgicales
pour lesquelles la r••ducation du patient peut –tre prise en charge de faØon pr•f•rentielle en cabinet de ville par
un masseur-kin•sith•rapeute lib•ral, des •tudes m•dico-•conomiques ont •t• men•es par l'UNCAM en fonction
des donn•es disponibles et des possibilit•s actuelles des syst˜mes d'information.

A l'issue de ces •tudes, les parties signataires constatent que le respect de ces recommandations est de nature
“ accroštre l'efficience du syst˜me de soins, malgr• l'absence de fongibilit• “ ce jour entre l'enveloppe des
soins de ville et l'enveloppe hospitali˜re.

Elles constatent par ailleurs que la mise en úuvre de ce dispositif d'orientation du patient adulte vers la prise
en charge la plus adapt•e “ son besoin de soins, son contexte de vie et son •tat de sant• n•cessite la
participation active des m•decins prescripteurs. C'est pourquoi, les parties signataires ont engag• des
discussions sur ce th˜me avec les syndicats repr•sentatifs des m•decins lib•raux, et s'accordent pour rendre
op•rationnelles, sans d•lai, les recommandations de la HAS.

Les masseurs-kin•sith•rapeutes s'engagent “ garantir la qualit• de la prise en charge et la continuit• des
soins en sortie d'hospitalisation, en concertation avec le m•decin prescripteur. La fiche de synth˜se, reflet du
bilan-diagnostic kin•sith•rapique, prend ici tout son sens comme outil de coordination entre le masseur-
kin•sith•rapeute et le m•decin.

La HAS a •t• saisie, au d•but de l'ann•e 2007, afin de parachever ses travaux relatifs “ la liste
compl•mentaire des actes qui pourraient relever d'une prise en charge en cabinet de ville par un masseur-
kin•sith•rapeute lib•ral.

Les parties signataires souhaitent •valuer, une fois par an, sur la base des indicateurs pr•cis•s ci-apr˜s, la
port•e des mesures mises en place.

Elles conviennent de la diminution de la part des s•jours MCO des patients de 18 “ 79ans sans comorbidit•
ni multipathologies avec diagnostic principal appartenant “ l'un des 6 groupes retenus(*) comportant au moins
un acte des listes I ou II issues des recommandations HAS et poursuivis en SSR, sur la totalit• des s•jours
MCO des patients de 18 “ 79 ans.

Les partenaires conventionnels se fixent pour 2008 l'objectif suivant:
± de 4,9 % “ 3,4% pour le secteur priv• ; 
± de 8,7 % “ 7,2% pour le secteur public.
Au regard des r•sultats de ces •valuations annuelles, et sous r•serve d'une concertation r•guli˜re avec les

prescripteurs •ventuellement concern•s par ces th˜mes, un bilan g•n•ral sera r•alis• pour permettre aux
partenaires conventionnels de d•cider d'•ventuelles mesures d'ajustement du dispositif.

(*) Les groupes retenus sont:
± arthroses, l•sions et d•formations articulaires, enth•sopathies, ost•ochondropathies;
± monon•vrites, affections des racines et des plexus nerveux;
± traumatologie (membres sup•rieurs et inf•rieurs, rachis) et s•quelles;
± cervico-dorsopathies ;
± anomalies ou malformations cong•nitales;
± complications, autres soins.

1.3. Pr•vention en masso-kin•sith•rapie

Dans le cadre des travaux r•alis•s au cours de l'ann•e 2006 par l'UNCAM et les syndicats, il est apparu que
les partenaires conventionnels estiment tr˜s important de d•velopper le sujet de la pr•vention ; par ailleurs, la
profession souhaite particuli˜rement voir son implication reconnue en ce domaine.

Conscientes de la place des masseurs-kin•sith•rapeutes comme acteurs de sant• publique dans leur domaine
d'intervention, les parties signataires s'engagent “ poursuivre, en 2007, leurs travaux visant “ d•finir et mettre
en úuvre des actions de pr•vention, notamment dans le domaine de la r••ducation rachidienne, dont le champ
serait d•limit• et qui favoriseraient une meilleure coordination avec le m•decin traitant.

1.4. Masso-kin•sith•rapie et coordination des soins:
promotion du bilan-diagnostic kin•sith•rapique (BDK)

Les parties signataires entendent encourager l'utilisation du bilan-diagnostic kin•sith•rapique (BDK) en tant
qu'outil privil•gi• de promotion de la qualit• des soins et de favoriser la coordination entre le m•decin traitant
et le masseur-kin•sith•rapeute lib•ral, au service des patients, par le biais de la fiche de synth˜se.

Conscients des difficult•s actuelles de mise en úuvre du BDK, les partenaires ont mis en place un groupe de
travail visant “ optimiser son fonctionnement “ travers la simplification des circuits, une concertation pr•alable
avec les prescripteurs et une normalisation des outils.

Les partenaires conviennent de mettre en úuvre ses conclusions par voie d'avenant ou par tout autre moyen
juridique pertinent.
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Les parties signataires reconnaissent •galement, au vu de leur exp•rience, que la seule m•thode efficace pour
atteindre une g•n•ralisation d'emploi du BDK, chaque fois que cela est m•dicalement pertinent, repose sur un
travail d'accompagnement de l'ensemble des acteurs concern•s.

Elles mettront en place tous les outils n•cessaires “ la pleine r•alisation de cet objectif, notamment en termes
de formation des prescripteurs et des masseurs-kin•sith•rapeutes et d'information des assur•s.

1.5. Suivi m•dicalis• de l'activit•

1.5.1. Suivi de l'activit• individuelle

a) Principes

Les parties conviennent de d•finir les modalit•s du suivi de l'activit• individuelle des masseurs-
kin•sith•rapeutes et notamment la m•thodologie “ observer pour assurer ce suivi en tenant compte des
conditions sp•cifiques d'exercice de la profession.

Le dispositif de suivi mis en place est fond• sur une analyse quantitative et qualitative de l'activit•
individuelle (approche m•dico-•conomique) prenant en consid•ration divers •l•ments concourant
particuli˜rement “ la bonne distribution de soins de qualit• en masso-kin•sith•rapie et “ l'am•lioration de la
pratique de la masso-kin•sith•rapie.

b) Suivi individuel de la promotion du BDK

L'objectif du suivi individuel du BDK, facteur de qualit• et d'efficience des soins, est d'observer son
d•veloppement au travers de la pratique de chaque professionnel, et du poids de la prise en charge individuelle
de cet acte au niveau national et d•partemental.

Les caisses •valueront pour chaque masseur-kin•sith•rapeute la part de BDK r•alis•s dans son activit•. De
plus, le nombre de bilans-diagnostics kin•sith•rapiques factur• par le masseur-kin•sith•rapeute sera compar• “
la moyenne du d•partement.

La proc•dure le cas •ch•ant applicable “ la suite de ce suivi est pr•cis•e en annexe 7.2.
Ce suivi fera l'objet d'un bilan annuel par la CSPN qui fera parvenir ses conclusions aux CSPD.
Les modalit•s de la mise en úuvre de ce suivi pourront –tre r••valu•es dans le cadre du groupe

simplification administrative et donner lieu “ un avenant.

1.5.2. Suivi et •valuation de l'activit• de masso-kin•sith•rapie

a) Principes

Les parties signataires consid˜rent que le suivi collectif et l'•valuation de l'activit• doit –tre r•alis• dans trois
domaines, m•dical, •conomique et social.

L'ensemble des acteurs •tant amen• “ participer “ ce suivi, les masseurs-kin•sith•rapeutes s'engagent “
conserver dans le dossier m•dical du patient les renseignements n•cessaires au suivi et “ r•pondre le plus
efficacement possible “ toute sollicitation des caisses ou du service m•dical de l'assurance maladie r•alis•e
selon les modalit•s d•finies entre les parties signataires.

En contrepartie les caisses d'assurance maladie conviennent de mettre “ disposition des masseurs-
kin•sith•rapeutes les •l•ments analytiques pour le suivi.

b) Suivi collectif de l'activit• de r••ducation des actes des listes I
ou II issues des recommandations de la HAS du 29 mars 2006

Le dispositif mis en place est notamment fond• sur une analyse qualitative de la prise en charge et de la
continuit• des soins dispens•s aux patients par les professionnels dont l'activit• porte sur la r••ducation des
actes des listesI ou II issues des recommandations HAS du 29 mars 2006.

Ce suivi sera r•alis• sur un •chantillon de patients ayant des soins de masso-kin•sith•rapie r•alis•s en ville
suite “ au moins un acte des listes suscit•es.

Les parties signataires conviennent de recueillir certains •l•ments permettant d'appr•cier la qualit• de la prise
en charge et la continuit• des soins en sortie d'hospitalisation, en faveur des patients:

± pour le domaine m•dical notamment:
± la nature des actes; 
± le d•lai entre date de sortie d'hospitalisation et d•but des s•ances;

± pour le domaine •conomique notamment par l'•volution de la part de ces patients pris en charge par un
masseur-kin•sith•rapeute ;

± pour le domaine social notamment par l'’ge des patients, leur lieu de vie, la part de patients b•n•ficiant de
la CMU, la part de patient exon•r•s du ticket mod•rateur.
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La m•thode utilis•e, les crit˜res retenus ainsi que les informations “ recueillir “ des fins d'•valuation
m•dicale, •conomique et sociale dans le cadre du suivi et de la r•gulation m•dicalis•e individuelle feront
l'objet d'une validation par la commission socioprofessionnelle nationale. Les conclusions de ce suivi
permettront aux parties conventionnelles d'adopter conjointement des mesures de r•gulation pour optimiser la
qualit• et l'efficience des soins.

TITRE II

VALORISATION DE L'ACTIVIT…
DES MASSEURS-KIN…SITH…RAPEUTES LIB…RAUX

En coh•rence avec les recommandations de la HAS du 29 mars 2006, les partenaires souhaitent am•nager la
nomenclature de mani˜re “ mieux valoriser les actes de r••ducation ost•o-articulaires et rachidiennes.

A cet effet, ils s'entendent sur une revalorisation des cotations suivantes (affect•es de la lettre-cl• AMS) de
l'article 1er du chapitre II du titre XIV de la nomenclature g•n•rale des actes professionnels (NGAP):

LIBELL… DE L'ACTE
selon nomenclature

COEFFICIENT

Actuel Propos•

R••ducation d'un membre et de sa racine, quelles que soient la nature et la localisation de la pathologie trait•e
(la cotation est la m–me, que la r••ducation porte sur l'ensemble du membre ou sur un segment de membre) 7 7,5

R••ducation de tout ou partie de plusieurs membres, ou du tronc et d'un ou plusieurs membres ......................... 9 9,5

R••ducation et r•adaptation apr˜s amputation de tout ou partie d'un membre, y compris l'adaptation “
l'appareillage :
± amputation de tout ou partie d'un membre ............................................................................................................................ 7 7,5
± amputation de tout ou partie de plusieurs membres .......................................................................................................... 9 9,5

Les cotations aff•rentes aux quatre actes ci-dessus comprennent l'•ventuelle r••ducation des ceintures.

R••ducation du rachis et/ou des ceintures, quelles que soient la nature et la localisation de la pathologie trait•e
(la cotation est la m–me quand la pathologie rachidienne s'accompagne d'une radiculalgie n'entrašnant pas de
d•ficit moteur) ........................................................................................................................................................................................ 7 7,5

R••ducation de l'enfant ou de l'adolescent pour d•viation lat•rale ou sagittale du rachis ........................................... 7 7,5

Les parties conventionnelles s'engagent “ mettre en úuvre les moyens n•cessaires pour que ces mesures
soient applicables d˜s le lendemain de la publication de la pr•sente convention au Journal officiel.

Les mesures d•finies ci-dessus ne s'appliqueront que sous r•serve de la publication pr•alable de la
modification de la liste cit•e “ l'article L.162-1-7 du code de la s•curit• sociale.

Les partenaires conventionnels conviennent de se r•unir r•guli˜rement pour analyser les r•sultats obtenus et
envisager les possibilit•s de revalorisations tarifaires, ou, le cas •ch•ant, de nomenclature, c'est-“-dire, en
termes de valorisation de la lettre-cl• ou de cotations d'actes, d•gag•es notamment par les r•sultats de la
maštrise m•dicalis•e et par les marges pr•vues par les lois de financement de la s•curit• sociale.

Un premier point d'•tape sera entrepris avant la fin de l'ann•e 2007, au vu du projet de loi de financement
de la s•curit• sociale pour 2008 et des premiers r•sultats obtenus.

TITRE III

MODALIT…S D'EXERCICE CONVENTIONNEL

3.1. Champ d'application de la convention

La pr•sente convention s'applique, d'une part, aux caisses primaires d'assurance maladie, aux caisses de
mutualit• sociale agricole et aux caisses du r•gime social des ind•pendants et, d'autre part, exclusivement aux
masseurs-kin•sith•rapeutes exerØant “ titre lib•ral, pour les soins dispens•s au cabinet, au domicile du malade
et dans les structures de soins d˜s lors que ceux-ci sont tarif•s “ l'acte.

Pour –tre prises en charge dans le cadre de la convention, les prestations de masso-kin•sith•rapie doivent –tre
factur•es “ l'acte et ex•cut•es par un professionnel lib•ral conventionn•.

Sont exclus du champ d'application de la convention:
± l'activit• des masseurs-kin•sith•rapeutes exerØant dans des locaux commerciaux;
± les masseurs-kin•sith•rapeutes salari•s exclusifs exerØant dans un •tablissement public ou priv•

d'hospitalisation ou dans un centre de sant•.
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Les masseurs-kin•sith•rapeutes sont tenus de faire connaštre aux caisses leur num•ro d'inscription “ l'ordre
des masseurs-kin•sith•rapeutes de leur d•partement d'exercice, ainsi que l'adresse de leur lieu d'exercice
professionnel principal et/ou secondaire.

Il peut s'agir soit d'un cabinet personnel, soit d'un cabinet de groupe, soit d'une soci•t•. Les masseurs-
kin•sith•rapeutes doivent faire connaštre aux caisses les modifications intervenues dans leur mode d'exercice
dans un d•lai de deux mois au maximum “ compter de cette modification.

Lorsqu'un masseur-kin•sith•rapeute a la qualit• de salari• d'un professionnel de sant• lib•ral, il doit faire
connaštre aux caisses: le nom, l'adresse et la qualification de son employeur et l'indication de son propre
num•ro d'immatriculation “ la s•curit• sociale.

Les masseurs-kin•sith•rapeutes plac•s sous le r•gime de la pr•sente convention s'obligent “ ne pas utiliser
comme moyen de publicit• (*) aupr˜s du public la prise en charge des soins de masso-kin•sith•rapie par les
caisses d'assurance maladie.

Pour donner lieu “ remboursement sur la base des tarifs conventionnels, les soins dispens•s doivent –tre
effectu•s soit “ domicile en cas de n•cessit• m•dicale, soit dans des locaux distincts de tout local commercial
et sans aucune communication avec celui-ci.

(*) La publicit• s'entend de tout proc•d• visant par son contenu, sa forme, sa r•p•tition, “ attirer la client˜le vers un
cabinet, une soci•t• ou un •tablissement de soins d•termin•s.

3.2. La d•mographie des masseurs-kin•sith•rapeutes

Les parties signataires soulignent que l'installation des masseurs-kin•sith•rapeutes lib•raux ± comme pour
l'ensemble des professionnels de sant• ± est caract•ris•e par de fortes disparit•s g•ographiques. De ce fait, dans
les zones “ faible densit• d•mographique, les patients peuvent rencontrer des difficult•s d'acc˜s aux soins,
tandis que les conditions de travail des professionnels de sant• sont d•grad•es.

Afin de mettre en úuvre une politique de gestion pr•visionnelle de la d•mographie et de la r•partition
g•ographique de l'activit•, en partenariat notamment avec l'Etat et les collectivit•s territoriales, les parties
signataires estiment n•cessaire d'obtenir un constat d•taill• de l'•tat de la d•mographie des masseurs-
kin•sith•rapeutes au niveau local.

Les missions r•gionales de sant• (MRS), cr••es par la loi de r•forme de l'assurance maladie du 13 aožt 2004,
ont notamment pour mission de d•finir les zones rurales et urbaines d•ficitaires en offre de soins de masso-
kin•sith•rapie.

D˜s publication de l'arr–t• d•terminant les zones d•ficitaires, les partenaires conventionnels conviennent de
proposer des mesures structurantes pour rem•dier aux difficult•s rencontr•es dans ces zones.

Les parties signataires mettront notamment en úuvre des outils compl•mentaires qui permettront aux
masseurs-kin•sith•rapeutes s'installant dans ces zones de b•n•ficier d'un accompagnement sp•cifique et adapt•
(d•veloppement des outils d'aide “ l'installation inst@lsant• et c@rtosant•).

En outre, sur les zones consid•r•es comme d•ficitaires, les partenaires m˜neront des r•flexions autour du:
± d•ploiement d'une offre de service globale d•di•e “ l'installation des jeunes masseurs-kin•sith•rapeutes;
± soutien au d•veloppement de cabinets pluridisciplinaires dans les zones sous-dot•es;
± l'exp•rimentation de mesures li•es aux dispositions l•gislatives pr•voyant la possibilit• de moduler la

participation des caisses aux avantages sociaux des professionnels install•s en zone d•ficitaire.
Les parties signataires souhaitent •valuer la port•e des mesures qui seront mises en place en termes de

maintien et d'am•lioration de l'offre de soins dans les zones d•ficitaires.
Ils d•finissent les indicateurs de suivi et d'•valuation “ mettre en úuvre.
Une premi˜re •valuation aura lieu au terme d'une ann•e de mise en úuvre: elle permettra aux partenaires

conventionnels de d•cider d'•ventuelles mesures d'ajustement du dispositif.
Les commissions socioprofessionnelles r•gionales, dans le cadre de leurs missions d•finies au point 5.3.2 de

la pr•sente convention, seront l'interlocuteur de la MRS pour la d•finition des zones ; ces commissions seront
•galement charg•es le cas •ch•ant de suivre la mise en úuvre des dispositifs relatifs “ la d•mographie n•goci•s
au plan national.

Les parties conventionnelles conviennent •galement que ces travaux sur la d•mographie devront int•grer la
probl•matique des zones “ forte densit• en masseurs-kin•sith•rapeutes, afin d'envisager les mesures permettant
un r••quilibrage de la r•partition des professionnels sur le territoire.

3.3. D•livrance des soins aux assur•s

3.3.1. Modalit•s pratiques li•es “ l'activit• du professionnel

a) Le libre choix du patient

Les assur•s et leurs ayants droit ont le libre choix entre tous les masseurs-kin•sith•rapeutes l•galement
autoris•s “ exercer en France et plac•s sous le r•gime de la pr•sente convention.
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Les caisses s'engagent “ ne faire aucune discrimination entre les masseurs-kin•sith•rapeutes plac•s sous le
r•gime de la pr•sente convention et les autres praticiens ou professionnels conventionn•s, l•galement habilit•s “
dispenser les m–mes actes.

Les caisses s'engagent “ donner “ leurs ressortissants toutes informations utiles sur la situation des masseurs-
kin•sith•rapeutes de leur circonscription au regard de la pr•sente convention. Les syndicats locaux peuvent
faire de m–me “ l'•gard de leurs adh•rents.

b) La situation des remplaØants

Le remplaØant d'un masseur-kin•sith•rapeute plac• sous le r•gime de la pr•sente convention est tenu de faire
connaštre aux caisses son num•ro d'inscription “ l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes ainsi que l'adresse du
cabinet professionnel dans lequel il assure son activit• de remplaØant.

Durant la p•riode effective de son remplacement, le masseur-kin•sith•rapeute remplac• s'interdit toute
activit• dans le cadre conventionnel, “ l'exception toutefois du suivi d'une formation continue conventionnelle.

Les caisses pourront, en tant que de besoin, demander la communication de l'attestation de remplacement.
Le masseur-kin•sith•rapeute remplac• v•rifie que le masseur-kin•sith•rapeute remplaØant remplit bien les

conditions n•cessaires “ l'exercice du remplacement dans le cadre de la pr•sente convention. Ainsi, il s'engage
“ porter “ la connaissance de son remplaØant les dispositions de la pr•sente convention et “ l'informer des
droits et obligations qui s'imposent “ lui dans ce cadre.

Le remplaØant prend la situation conventionnelle du remplac•. En cons•quence, le masseur-kin•sith•rapeute
remplaØant ne peut remplacer, dans le cadre conventionnel, un masseur-kin•sith•rapeute d•conventionn•.

L'activit• du remplaØant est assimil•e “ celle du remplac• dans le cadre des suivis d'activit• et de d•penses.
Cette disposition sera annul•e de plein droit d˜s que la reconnaissance des remplaØants dans les syst˜mes
d'information de l'assurance maladie sera mise en úuvre.

3.3.2. Documents ouvrant droit au remboursement
des prestations

Les masseurs-kin•sith•rapeutes s'engagent “ n'utiliser que les feuilles de soins, imprim•s et documents sur
support papier ou •lectronique conformes aux mod˜les pr•vus par les lois et r˜glements en vigueur.

Pour les actes dispens•s dans un •tablissement ou une structure d'h•bergement et non pris en charge par
l'assurance maladie “ un autre titre (forfait de soins,...), les masseurs-kin•sith•rapeutes doivent noter sur la
feuille de soins, “ cþt• du pav• d'identification, l'adresse et la raison sociale de l'•tablissement (maison de
retraite, foyer logement...) ou de la structure oŸ ont •t• effectu•s les soins.

L'UNCAM s'engage “ consulter les organisations syndicales nationales signataires pr•alablement “ toute
cr•ation ou modification d'imprim•s n•cessaires “ l'application de la l•gislation et de la r•glementation de la
s•curit• sociale.

3.3.3. R•daction des ordonnances

Le masseur-kin•sith•rapeute formule ses prescriptions sur une ordonnance portant, de faØon lisible, son nom,
son adresse et son num•ro d'identification ainsi que le nom et le pr•nom du b•n•ficiaire.

Les ordonnances sont formul•es quantitativement et qualitativement avec toute la pr•cision n•cessaire; elles
doivent –tre conformes “ la r•glementation en vigueur.

En application de l'article L.162-8 du code de la s•curit• sociale, lorsqu'il prescrit un dispositif m•dical non
remboursable, le masseur-kin•sith•rapeute en informe son patient et porte la mention «NR » sur l'ordonnance,
en face de la sp•cialit• ou du produit concern•.

Les parties signataires “ la pr•sente convention s'engagent “ porter “ la connaissance des partenaires locaux
toute information utile sur les modalit•s d'application du droit de prescription des masseurs-kin•sith•rapeutes.

3.3.4. Facturation des honoraires

Lors de chaque acte, le masseur-kin•sith•rapeute porte sur la feuille de soins ou le document de facturation
toutes les indications pr•vues par la r•glementation en vigueur:

± lorsqu'il r•alise des actes ou prestations remboursables par l'assurance maladie, le masseur-
kin•sith•rapeute est tenu de mentionner ces actes sur une feuille de soins ou tout autre support en tenant
lieu ;

± lorsque le masseur-kin•sith•rapeute r•alise des actes ou prestations non remboursables par l'assurance
maladie, ce dernier n'•tablit pas de feuille de soins ni d'autre support en tenant lieu, conform•ment “
l'article L. 162-8 du code de la s•curit• sociale;

± dans les situations oŸ le masseur-kin•sith•rapeute r•alise des actes ou prestations remboursables (y
compris le DE) et non remboursables au cours de la m–me s•ance, il porte uniquement les premiers sur la
feuille de soins.

La prestation des soins, y compris lorsqu'il s'agit d'actes en s•rie, doit –tre mentionn•e au jour le jour, en
utilisant la cotation pr•vue “ la nomenclature g•n•rale des actes professionnels.
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Le masseur-kin•sith•rapeute est tenu d'inscrire, sur la feuille de soins ou le document de facturation,
l'int•gralit• du montant des honoraires (y compris le DE) qu'il a perØus au titre des actes remboursables et en
donne l'acquit par sa signature.

Il ne donne l'acquit que pour les actes qu'il a accomplis personnellement, et pour lesquels il a perØu
l'int•gralit• des honoraires dus, r•serve faite des dispositions du point 3.3.6.

En cas d'actes en s•rie, sous r•serve de respecter les dispositions pr•vues au pr•sent point, le masseur-
kin•sith•rapeute peut •ventuellement donner l'acquit des honoraires lorsque la s•rie des s•ances est achev•e.

Sous r•serve d'une modification •ventuelle de la r•glementation en vigueur, le masseur-kin•sith•rapeute
remplit et signe les imprim•s n•cessaires aux demandes d'entente pr•alable dans les conditions pr•vues “ la
nomenclature g•n•rale des actes professionnels.

En aucun cas, la feuille de soins acquitt•e ne doit –tre conserv•e par le masseur-kin•sith•rapeute, sous
r•serve des dispositions r•glementaires ou contractuelles particuli˜res applicables “ certaines cat•gories
d'assur•s.

3.3.5. Facturation des soins effectu•s
par un masseur-kin•sith•rapeute salari•

Lorsque les actes sont effectu•s par un masseur-kin•sith•rapeute salari• d'un membre d'une profession
m•dicale ou d'un auxiliaire m•dical:

± les feuilles de maladie sur lesquelles sont inscrits les soins doivent permettre l'identification nominale et
cod•e de l'employeur, suivie de l'identification nominale du masseur-kin•sith•rapeute salari•;

± le masseur-kin•sith•rapeute salari• atteste la prestation de l'acte et le professionnel de sant• employeur le
paiement des honoraires; ils apposent respectivement leur signature dans la colonne r•serv•e “ l'ex•cution
de l'acte et dans la colonne r•serv•e “ l'attestation du paiement des honoraires;

± la signature du professionnel de sant• employeur, sur la feuille de soins, engage sa responsabilit• sur
l'application, par le masseur-kin•sith•rapeute salari•, des cotations de la nomenclature g•n•rale des actes
professionnels et des tarifs en vigueur.

Ces diff•rentes conditions doivent –tre obligatoirement remplies pour que ces actes donnent lieu “ un
remboursement par la caisse.

3.3.6. Modalit•s de paiement des honoraires

a) Le r˜glement direct

Le patient r˜gle directement au masseur-kin•sith•rapeute ses honoraires. Seuls donnent lieu “ un
remboursement par l'assurance maladie les actes prescrits pour lesquels le masseur-kin•sith•rapeute atteste
qu'ils ont •t• dispens•s et r•mun•r•s, conform•ment “ la r•glementation en vigueur.

Pour les assur•s b•n•ficiaires d'actes dispens•s “ titre gratuit, le masseur-kin•sith•rapeute peut porter, sur la
feuille de soins, la mention «acte gratuit».

b) Modalit•s particuli˜res

Actes r•alis•s dans un •tablissement de sant• priv• ne participant pas au service public hospitalier:
Pour les actes de masso-kin•sith•rapie effectu•s au cours d'une hospitalisation dans un •tablissement de

sant• priv• ne participant pas au service public hospitalier, la part garantie par la caisse peut, dans les
conditions pr•vues par la l•gislation en vigueur, –tre vers•e selon le choix du professionnel:

± soit globalement “ un praticien, exerØant dans l'•tablissement, d•sign• par l'ensemble des dispensateurs de
soins ;

± soit individuellement, “ chaque masseur-kin•sith•rapeute.
Dispense d'avance des frais:
En dehors des cas de dispenses d'avance des frais l•gales (aide m•dicale d'Etat, CMU,...), le masseur-

kin•sith•rapeute lib•ral peut accepter, dans des cas exceptionnels justifi•s par des situations sociales
particuli˜res, le paiement diff•r• de ses honoraires.

Dans ce cas, le masseur-kin•sith•rapeute coche, sur la feuille de soins, la (les) case(s) suivante(s):
« l'assur•(e) n'a pas pay• la part obligatoire » et/ou « l'assur•(e) n'a pas pay• la part compl•mentaire».

La proc•dure de paiement diff•r• des honoraires s'applique pour les d•penses relevant des risques maladie et
maternit•, au sens du code de la s•curit• sociale.

Tout assur• entrant dans l'un des cas vis•s au pr•sent article et porteur d'une prescription de soins de masso-
kin•sith•rapie peut, sur pr•sentation de sa carte Vitale ou de son attestation d'ouverture de droit, solliciter le
b•n•fice du paiement diff•r• des honoraires dus au masseur-kin•sith•rapeute.

La proc•dure de dispense d'avance des frais ne pourra cependant –tre utilis•e que pour les actes effectu•s “
l'occasion d'un traitement de longue dur•e dont le cožt total est au moins •gal “ 30 AMK.

En l'absence d'ouverture des droits aux prestations, la caisse en avise le masseur-kin•sith•rapeute et l'assur•.
Elle restitue le dossier de l'assur• concern• au masseur-kin•sith•rapeute.
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En cas d'erreur de transmission du dossier, la caisse pr•cise, s'il y a lieu, l'organisme dont rel˜ve l'assur•
afin que le masseur-kin•sith•rapeute le lui transmette.

En l'absence d'exon•ration du ticket mod•rateur constat•e lors de la liquidation, la caisse r˜gle la part due
par l'assurance maladie au masseur-kin•sith•rapeute.

Le recouvrement de la participation de l'assur• est laiss• “ la diligence du masseur-kin•sith•rapeute.
Le masseur-kin•sith•rapeute ne peut, lorsqu'il utilise cette proc•dure, appliquer les dispositions de la

convention concernant les d•passements (DE).
Le r˜glement des dossiers s'effectuera directement par la caisse au masseur-kin•sith•rapeute, pour la part

obligatoire, dans un d•lai qui ne saurait exc•der quinze jours en cas de feuille de soins papier et cinq jours en
cas de feuille de soins •lectronique.

3.4. T•l•transmission des documents
n•cessaires au remboursement

Dans le cadre de la r•glementation relative “ la t•l•transmission des feuilles de soins •lectroniques, les
parties signataires ont d•fini comme suit les modalit•s de transmission par voie •lectronique des documents
n•cessaires au remboursement des actes de masso-kin•sith•rapie.

3.4.1. T•l•transmission des feuilles de soins •lectroniques
par les masseurs-kin•sith•rapeutes

Tout masseur-kin•sith•rapeute adh•rant “ la pr•sente convention s'engage “ offrir le service de la
t•l•transmission des feuilles de soins aux assur•s sociaux.

Il met en úuvre les moyens n•cessaires “ la r•alisation et “ l'•mission des feuilles de soins •lectroniques
conform•ment “ la r•glementation et “ la derni˜re version du cahier des charges ou l'addendum du cahier des
charges, publi• par le GIE SESAM-Vitale.

Les parties signataires “ la convention favorisent la proc•dure d'•change •lectronique des feuilles de soins
s•curis•es, notamment en menant des actions partenariales en direction des masseurs-kin•sith•rapeutes qui ne
facturent pas sous format •lectronique SESAM-Vitale.

Ces actions se traduisent notamment par l'identification des correspondants dans chaque organisme local de
l'assurance maladie, de mani˜re “ apporter toutes les informations, l'assistance et le conseil qui leur sont
n•cessaires, sur le dispositif SESAM-Vitale et sa mise en úuvre.

Compte tenu des aides d•crites ci-apr˜s, les parties signataires conviennent de faire progresser de mani˜re
significative le taux de t•l•transmission des feuilles de soins •lectroniques d'ici le terme de la convention. Ils
s'engagent sur une progression annuelle du taux de t•l•transmission, avec pour objectif d'atteindre “ terme un
taux de t•l•transmission de l'ordre de 85 %.

Les parties signataires s'accordent pour consid•rer que c'est par l'incitation des praticiens “ t•l•transmettre,
et non par des sanctions conventionnelles, que cet objectif pourra –tre atteint.

3.4.2. Maintenance et •volution du syst˜me SESAM-Vitale

L'assurance maladie met en úuvre les moyens n•cessaires:
± pour sp•cifier et organiser au mieux les •volutions du syst˜me SESAM-Vitale impos•es par la

r•glementation, contraintes par des changements techniques ou demand•es par les usagers;
± pour faciliter aux masseurs-kin•sith•rapeutes les op•rations de mise “ jour du syst˜me qui les concernent.
Le masseur-kin•sith•rapeute met en úuvre les moyens n•cessaires:
± pour int•grer en temps utile les •volutions de son •quipement lui permettant de rester conforme “ la

r•glementation et “ la derni˜re version en vigueur du syst˜me SESAM-Vitale;
± pour assurer au mieux la continuit• du service de la t•l•transmission au b•n•fice des assur•s sociaux et

pour respecter les d•lais r•glementaires de transmission des feuilles de soins •lectroniques, •galement en
cas de dysfonctionnement de son •quipement.

3.4.3. Aides “ la t•l•transmission

a) Aide p•renne

Les masseurs-kin•sith•rapeutes reØoivent, “ compter de la date d'entr•e en vigueur de la convention, une
aide forfaitaire annuelle d'un montant de 300 euros.

Cette aide est octroy•e pour les FSE •labor•es, •mises par le masseur-kin•sith•rapeute et reØues par la caisse
conform•ment aux sp•cifications SESAM-Vitale, lorsque la part d'activit• t•l•transmise correspond au moins “
70 %. Concernant les masseurs-kin•sith•rapeutes dont le taux de t•l•transmission se situe entre 65 % et 70 %,
la commission socioprofessionnelle d•partementale examinera les situations individuelles et, en fonction des
motifs de non-atteinte du taux de 70 %, pourra d•cider “ titre d•rogatoire du versement de l'aide p•renne.

Le taux de t•l•transmission est •gal au ratio entre le nombre d'actes t•l•transmis et le nombre d'actes total
•tabli selon les donn•es issues du syst˜me national informationnel de l'assurance maladie. Le calcul s'effectue
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sur la p•riode du 1er janvier au 31 d•cembre de l'ann•e consid•r•e ou, lorsque le professionnel a d•marr• la
t•l•transmission au cours de l'ann•e, “ compter du premier jour du mois qui suit sa date de premi˜re feuille de
soins •lectronique s•curis•e.

La t•l•transmission d'une feuille de soins non s•curis•e ne peut faire l'objet d'une aide “ la t•l•transmission.

b) Aide “ la maintenance

En contrepartie de l'obligation de maintenance, une aide forfaitaire de 100 euros sera vers•e chaque ann•e “
la condition d'avoir transmis au moins une feuille de soins •lectronique s•curis•e au cours de l'ann•e
consid•r•e.

c) Aide CPS

Les cožts relatifs “ l'attribution de la carte de professionnel de sant• sont pris en charge par les caisses pour
la dur•e de la pr•sente convention. Il en va de m–me pour les cožts relatifs “ la carte dite de personnels
d'•tablissements (CPE) attribu•e “ leur salari•, dans la limite d'une CPE par masseur-kin•sith•rapeute lib•ral
conventionn•.

d) Modalit•s de versement

Chaque aide est vers•e annuellement par les caisses d'assurance maladie, au plus tard au mois de mars de
chaque ann•e au titre de l'ann•e civile pr•c•dente.

Chaque aide est vers•e par la caisse primaire d'assurance maladie du lieu d'installation du masseur-
kin•sith•rapeute, pour le compte de l'ensemble des r•gimes.

3.4.4. Comit• technique paritaire permanent

L'information des proc•dures, la d•mat•rialisation des documents, le d•veloppement des •changes
•lectroniques, la mise en place des services en ligne s'inscrivent dans le cadre des •changes entre les masseurs-
kin•sith•rapeutes et les caisses d'assurance maladie.

Ces •changes doivent permettre “ chaque partie d'•valuer et d'harmoniser ses propres besoins par une
r•ponse technique appropri•e.

Un comit• technique paritaire permanent sera donc instaur• pr˜s la CSPN.

a) Attributions

Les attributions de ce comit• seront sp•cifiques aux masseurs-kin•sith•rapeutes dans le cadre des •changes
de donn•es d•mat•rialis•es et de leur engagement conventionnel de t•l•transmission SESAM Vitale apr˜s
expertise et accord par la profession de l'impact des •volutions de SESAM Vitale sur le poste de travail du
masseur-kin•sith•rapeute en termes de cožts, de contraintes techniques et financi˜res (mat•riel, fournisseurs
d'acc˜s internet, normalisation des syst˜mes, maintenance...).

Ce comit• sera saisi de tout dysfonctionnement, •volution et modification du syst˜me et examinera les
r•ponses pour garantir la continuit• et l'adaptabilit• du service de la t•l•transmission des FSE.

Il analysera et assurera •ventuellement le suivi des proc•dures informatiques de gestion de la dispense
d'avance des frais, relative “ la CMU ou “ tout autre dispositif issu de la r•glementation (modalit•s
d'application de la DRE issues de la version 1.40 de SESAM Vitale) ou exp•rimentation si celle-ci est
compatible avec l'exercice lib•ral.

b) Objectifs

Le comit• examinera, conjointement avec l'UNCAM, les propositions des services en ligne (SEL) sur:
± la liste d'opposition;
± la d•mat•rialisation des supports papier (bordereaux tiers payant);
± la messagerie s•curis•e permettant l'envoi •lectronique des fiches de synth˜se des bilans;
± le DMP;
± etc.
Le comit• participera aux groupes techniques pour l'•laboration et l'adaptation de ces nouveaux services

propos•s aux masseurs-kin•sith•rapeutes afin d'assurer l'appropriation par la profession, notamment, de:
± l'application de la norme No•mie 580;
± la liste d'opposition;
± l'examen avec l'UNCAM des conditions et des modes d'exercice des masseurs-kin•sith•rapeutes pour

satisfaire l'obligation de t•l•transmettre afin de d•terminer les d•rogations et les taux pour b•n•ficier de
l'aide p•renne.
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Le comit• d•finira les outils n•cessaires pour t•l•transmettre ou utiliser les services en ligne.
Il mandatera les expertises techniques via la CSPN pour analyser l'impact financier et technique des

•volutions de SESAM Vitale et des services en ligne sur le poste de travail du masseur-kin•sith•rapeute ainsi
que les mises “ jour de ces syst˜mes et leur appropriation par la profession.

Il examinera et •valuera les applications et les obligations de la MISS (mission d'informatisation du syst˜me
de sant•) sur le poste de travail du masseur-kin•sith•rapeute (logiciels, API, chiffrement de transport).

Il proc•dera “ un bilan annuel des actions p•dagogiques men•es par les CSPD sur le dispositif de
t•l•transmission.

Ce comit• se r•unira au moins deux fois par an et/ou “ la demande d'une des parties en tant que de besoin.
En annexe 7.3, est pr•cis• l'ensemble des modalit•s pratiques relatives “ la t•l•transmission.

3.5. Cotation et hi•rarchisation des actes

3.5.1. Cotation et codage des actes

Les masseurs-kin•sith•rapeutes s'engagent “ respecter les dispositions pr•vues “ la liste mentionn•e “
l'article L. 162-1-7 du code de la s•curit• sociale et “ en utiliser les cotations.

Les syndicats signataires et les caisses s'engagent “ faciliter la mise en úuvre du codage des actes pour ce
qui concerne les masseurs-kin•sith•rapeutes.

3.5.2. Commission de hi•rarchisation
des actes de masso-kin•sith•rapie

Afin d'assurer une plus grande concertation entre partenaires en mati˜re de cotation et de codage des actes,
une commission de hi•rarchisation des actes et des prestations de masso-kin•sith•rapie est cr••e en application
de l'article L.162-1-7 du code de la s•curit• sociale.

a) Rþle de la commission

Cette commission a pour objet de d•finir les r˜gles de hi•rarchisation des actes et prestations de masso-
kin•sith•rapie pris en charge ou rembours•s par l'assurance maladie et de valider la hi•rarchisation qui en
r•sulte. Elle peut faire appel, en tant que de besoin, “ des experts, des soci•t•s savantes ou des experts
•conomistes.

En cas de divergence d'interpr•tation de la nomenclature, la CHAP peut –tre saisie, pour avis, conjointement
par l'UNCAM et les syndicats signataires.

b) Composition de la commission

La commission est compos•e de repr•sentants des syndicats repr•sentatifs et de repr•sentants de l'UNCAM.
Un repr•sentant de l'Etat assiste “ ses travaux.

Sont membres avec voix d•lib•rative:
Deux coll˜ges comprenant autant de membres chacun:
± le coll˜ge professionnel, compos• de deux repr•sentants pour chaque syndicat repr•sentatif des masseurs-

kin•sith•rapeutes, avec, pour chacun d'entre eux, un titulaire et un suppl•ant;
± le coll˜ge de l'UNCAM comprenant autant de membres (titulaires et suppl•ants) que le coll˜ge

professionnel ;
± un pr•sident d•sign• d'un commun accord par les membres de la commission.
Peuvent assister aux travaux avec voix consultative:
± un repr•sentant de l'Agence technique de l'information sur l'hospitalisation (ATIH) et/ou de la direction

de l'hospitalisation et de l'organisation des soins (DHOS);
± un repr•sentant de la Haute Autorit• de sant• (HAS).
Le secr•tariat de cette commission est assur• par l'UNCAM.

c) Indemnisation des membres de la commission

Le pr•sident et les membres titulaires du coll˜ge professionnel de la commission, ou, en leur absence, les
membres suppl•ants, perØoivent une indemnit• pour perte de ressources dont le montant est •tabli selon les
r˜gles d'indemnisation d•finies par la convention nationale des masseurs-kin•sith•rapeutes pour la commission
socioprofessionnelle nationale.

Les frais de d•placement du pr•sident, des membres titulaires du coll˜ge professionnel de la commission (ou,
en leur absence, des membres suppl•ants) et des personnalit•s ou experts d•sign•s par le pr•sident apr˜s avis
de la commission, sont pris en charge par la CNAMTS dans les conditions applicables aux agents de direction
de la CNAMTS.
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Des honoraires peuvent –tre vers•s aux personnalit•s ou experts d•sign•s par le pr•sident apr˜s avis de la
commission. Le montant de ces honoraires est fix• au cas par cas par le pr•sident, en fonction de l'importance
des travaux demand•s.

d) R˜glement int•rieur

La commission •labore et adopte un r˜glement int•rieur, qui pr•cise notamment les r˜gles de convocation
aux r•unions, de fixation de l'ordre du jour, de quorum et de vote.

3.6. Tarifs

Les tarifs d'honoraires et frais accessoires correspondant aux soins dispens•s aux assur•s et “ leurs ayants
droit sont mentionn•s en annexe.

Le masseur-kin•sith•rapeute s'interdit tout d•passement en dehors des cas ci-apr˜s : circonstances
exceptionnelles de temps ou de lieu dues “ une exigence particuli˜re du malade, telles que soins donn•s “ heure
fixe ou en dehors de l'horaire normal d'activit• du masseur-kin•sith•rapeute, d•placement anormal impos• au
masseur-kin•sith•rapeute “ la suite du choix par le malade d'un masseur-kin•sith•rapeute •loign• de sa
r•sidence, etc.

En cas de d•passement de tarifs, le masseur-kin•sith•rapeute fixe ses honoraires avec tact et mesure et
indique le montant perØu sur la feuille de soins, ainsi que le motif (DE).

Les parties signataires s'engagent “ mettre en úuvre les moyens de contrþle n•cessaires “ l'application du
tact et de la mesure dans la fixation du DE et du bon usage de celui-ci.

TITRE IV

DISPOSITIONS SOCIALES

Les parties “ la convention conviennent que les caisses d'assurance maladie participeront au financement des
cotisations sociales dues par les masseurs-kin•sith•rapeutes conventionn•s selon les modalit•s suivantes:

Au titre du r•gime d'assurance maladie, maternit•, d•c˜s des praticiens et auxiliaires m•dicaux
conventionn•s, les masseurs-kin•sith•rapeutes conventionn•s doivent une cotisation pr•vue “ l'article L.722-4
du code de la s•curit• sociale.

La participation des caisses est assise sur le montant du revenu net de d•passements d'honoraires. Cette
participation correspond “ 9,7 % de ce montant.

Au titre du r•gime des avantages compl•mentaires de vieillesse pr•vu “ l'article L.645-2 du code de la
s•curit• sociale, la participation des caisses “ la cotisation due par les masseurs-kin•sith•rapeutes conventionn•s
est fix•e au double de la cotisation des masseurs-kin•sith•rapeutes b•n•ficiaires. Le montant de cette derni˜re
est fix• “ 40 fois la valeur de l'index AMV.

Ces dispositions pourront –tre revues ult•rieurement par les partenaires dans le cadre de la convention, ou,
•ventuellement, dans le cadre d'un accord commun interprofessionnel.

La participation de l'assurance maladie est vers•e aux organismes de recouvrement, sur leur appel, par:
± la CPAM du lieu d'installation du masseur-kin•sith•rapeute pour la cotisation due au titre du r•gime

d'assurance maladie, maternit• et d•c˜s;
± chacun des organismes participant au financement pour la cotisation due au titre du r•gime des avantages

compl•mentaires vieillesse.
Le montant annuel de la participation des caisses aux cotisations sociales des masseurs-kin•sith•rapeutes est

r•parti entre les r•gimes d'assurances maladie selon des clefs fix•es par arr–t• interminist•riel pour les
r•partitions de la contribution pr•vue “ l'article L.138-1 du code de la s•curit• sociale et des remises pr•vues “
l'article L. 162-18 du code de la s•curit• sociale.

TITRE V

VIE CONVENTIONNELLE

5.1. Dur•e et r•siliation de la convention

5.1.1. Dur•e de la convention

La convention est conclue pour une dur•e de cinq ans “ compter de la date d'entr•e en vigueur du texte.

5.1.2. R•siliation de la convention

La pr•sente convention peut –tre r•sili•e soit par une d•cision de l'UNCAM, soit par d•cision conjointe des
organisations syndicales repr•sentatives signataires, dans les cas suivants:
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± non-respect grave et r•p•t• des engagements conventionnels du fait de l'une des parties;
± modifications l•gislatives ou r•glementaires affectant substantiellement les rapports entre les organismes

d'assurance maladie et les masseurs-kin•sith•rapeutes.
La r•siliation s'effectue par lettre recommand•e avec avis de r•ception adress•e “ tous les signataires de la

convention. L'UNCAM invite alors les organisations syndicales repr•sentatives “ engager de nouvelles
n•gociations conventionnelles dans un d•lai de six mois.

5.2. Modalit•s de notification et d'adh•sion des praticiens

5.2.1. Notification

Les URCAM notifient par courrier aux masseurs-kin•sith•rapeutes le pr•sent texte conventionnel, ainsi que
ses avenants, dans le mois qui suit leur publication.

5.2.2. Modalit•s d'adh•sion

Les masseurs-kin•sith•rapeutes pr•c•demment conventionn•s “ la date d'entr•e en vigueur de la convention
sont consid•r•s tacitement comme y adh•rant. Dans le cas oŸ ils souhaiteraient –tre plac•s en dehors des
pr•sentes dispositions conventionnelles, ces praticiens devront adresser “ la caisse primaire d'assurance maladie
dans le ressort de laquelle ils exercent leur activit• un courrier recommand• l'en informant.

Les masseurs-kin•sith•rapeutes pr•c•demment plac•s en dehors de la convention nationale, de m–me que les
praticiens s'installant en exercice lib•ral au cours de la vie conventionnelle qui souhaitent adh•rer “ la
convention en font la demande par LRAR adress•e “ la caisse primaire d'assurance maladie dans le ressort de
laquelle ils exercent leur activit•. Leur adh•sion “ la convention est effective “ la date “ laquelle la caisse
accuse r•ception de leur demande.

Le masseur-kin•sith•rapeute qui souhaite ne plus –tre r•gi par les dispositions de la convention en informe la
caisse primaire de son lieu d'installation par lettre recommand•e avec avis de r•ception. Sa d•cision prend effet
un mois apr˜s la date de r•ception de son courrier par la caisse.

5.3. Instances conventionnelles

Les parties signataires affirment leur attachement “ une gestion paritaire de la vie conventionnelle et mettent
en place pour en faciliter l'exercice:

± une commission socioprofessionnelle nationale;
± une commission socioprofessionnelle dans chaque r•gion;
± une commission socioprofessionnelle dans chaque d•partement.

5.3.1. La commission socioprofessionnelle nationale (CSPN)

Il est institu• une commission socioprofessionnelle nationale compos•e paritairement.

a) Composition

La CSPN est compos•e pour moiti•:
± de repr•sentants des organisations syndicales signataires de la pr•sente convention qui constituent la

section professionnelle;
± de repr•sentants de l'UNCAM qui constituent la section sociale.
Chaque section d•signe son pr•sident.

Section professionnelle

La section professionnelle comprend 6 si˜ges r•partis comme suit:
3 masseurs-kin•sith•rapeutes d•sign•s par la F•d•ration franØaise des masseurs-kin•sith•rapeutes

r••ducateurs (FFMKR);
3 masseurs-kin•sith•rapeutes d•sign•s par l'Union nationale des syndicats de masseurs-kin•sith•rapeutes

lib•raux (UNSMKL).
Cette r•partition prend en compte les r•sultats de la derni˜re enqu–te de repr•sentativit• pr•vue “ l'article

L. 162-33 du code de la s•curit• sociale.
Les repr•sentants des syndicats signataires sont d•sign•s parmi leurs adh•rents plac•s sous le r•gime de la

pr•sente convention. Seuls les masseurs-kin•sith•rapeutes conventionn•s lib•raux en exercice peuvent si•ger
dans cette instance.

Un suppl•ant est d•sign• pour chaque si˜ge.
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Section sociale

La section sociale comprend 6 repr•sentants de l'UNCAM, dont 2 m•decins-conseils, r•partis comme suit:
4 repr•sentants pour le r•gime g•n•ral : 2 administratifs, 1 conseiller, 1 praticien-conseil;
1 repr•sentant pour le r•gime agricole;
1 repr•sentant pour le r•gime social des ind•pendants.
Un suppl•ant est d•sign• pour chaque si˜ge.

b) Missions

La CSPN a un rþle d'orientation et de coordination; elle d•cide des actions “ mener afin de garantir la
r•ussite de la politique conventionnelle et assure le suivi r•gulier des diff•rents aspects de la vie
conventionnelle.

Ses travaux portent sur l'ensemble du champ conventionnel, et en particulier sur:
± le suivi de l'•volution des d•penses de masso-kin•sith•rapie ; elle •tudie toutes les statistiques pertinentes

concernant les soins ambulatoires et hospitaliers dont l'UNCAM dispose;
± le suivi des engagements de maštrise m•dicalis•e;
± l'•laboration et le suivi d'outils de r•gulation nationaux, ainsi que, le cas •ch•ant, la d•finition des

modalit•s de leur mise en úuvre au niveau r•gional;
± la proposition d'actions permettant de pr•ciser les conditions de prise en charge des soins et/ou de

renforcer le respect des dispositions l•gislatives et r•glementaires relatives aux conditions de prise en
charge des actes, ainsi que les modalit•s de paiement et de remboursement de ces actes;

± la pr•paration des avenants et annexes “ la convention;
± la mise en úuvre de mesures facilitant l'exercice de la profession au quotidien;

Enfin, la CSPN:
± installe la commission socioprofessionnelle nationale de formation continue conventionnelle (CSPN-FCC),

dont les missions sont d•crites au titre 6 de la pr•sente convention;
± installe et suit les travaux du comit• technique paritaire permanent (CTPP) d•crit au point 3.4.4;
± •tudie, “ la demande de l'une ou l'autre des parties signataires, d'une commission socioprofessionnelle

r•gionale ou d•partementale, tout probl˜me d'ordre g•n•ral soulev• par les rapports entre les masseurs-
kin•sith•rapeutes et les caisses ; la CSPN propose alors une solution pour r•gler ces difficult•s;

± prend toutes les dispositions n•cessaires au bon fonctionnement des instances paritaires.

5.3.2. La commission socioprofessionnelle r•gionale (CSPR)

Il est institu• une commission socioprofessionnelle r•gionale compos•e paritairement. Elle se r•unit en tant
que de besoin et au minimum une fois par an.

a) Composition

La CSPR est compos•e pour moiti•:
± de repr•sentants des organisations syndicales signataires de la pr•sente convention, qui constituent la

section professionnelle;
± de repr•sentants des caisses d'assurance maladie, qui constituent la section sociale.
Chaque section d•signe son pr•sident.

Section professionnelle

La section professionnelle comprend 6 si˜ges r•partis en fonction des r•sultats r•gionaux de la derni˜re
enqu–te de repr•sentativit• nationale entre:

± des masseurs-kin•sith•rapeutes repr•sentant la F•d•ration franØaise des masseurs-kin•sith•rapeutes
r••ducateurs (FFMKR);

± et des masseurs-kin•sith•rapeutes repr•sentant l'Union nationale des syndicats de masseurs-
kin•sith•rapeutes lib•raux (UNSMKL), d•l•gu•s par le syndicat au niveau national.

Les repr•sentants r•gionaux des syndicats de masseurs-kin•sith•rapeutes signataires sont d•sign•s parmi leurs
adh•rents lib•raux conventionn•s et exerØant “ titre principal dans la r•gion.

Un suppl•ant est d•sign• pour chaque si˜ge.

Section sociale

La section sociale comprend 6 si˜ges, dont 2 m•decins-conseils, et r•partis comme suit:
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4 repr•sentants pour le r•gime g•n•ral : 2 administratifs, 1 conseiller, 1 praticien-conseil;
1 repr•sentant pour le r•gime agricole;
1 repr•sentant pour le r•gime social des ind•pendants.
Un suppl•ant est d•sign• pour chaque si˜ge.

b) Missions

La CSPR a pour mission de veiller “ la r•gulation de la d•mographie des masseurs-kin•sith•rapeutes en:
± contribuant aux travaux de la mission r•gionale de sant•;
± mettant en úuvre les dispositifs conventionnels que les parties signataires pourraient adopter dans le cadre

pr•vu “ l'article 3.2 de la pr•sente convention;
± d•veloppant une offre de service r•gionale pour orienter les installations des masseurs-kin•sith•rapeutes

lib•raux vers les zones sous-dot•es.
La CSPR suit •galement l'•volution des d•penses r•gionales en rapport avec les soins de masso-

kin•sith•rapie. Ses analyses portent en particulier sur la probl•matique de l'optimisation des placements, apr˜s
intervention, en soins de suite et de r•adaptation et en centres de r••ducation fonctionnelle.

La CSPR transmettra “ la CSPN tous travaux dont elle aurait eu “ connaštre concernant la profession des
masseurs-kin•sith•rapeutes lib•raux, notamment en mati˜re de maštrise m•dicalis•e ou d'optimisation des
placements, apr˜s intervention, en soins de suite et de r•adaptation et en centres de r••ducation fonctionnelle.

La CSPR adresse “ la CSPN, au cours du dernier trimestre de chaque ann•e, un rapport sur ses activit•s de
l'ann•e en cours ; elle informe r•guli˜rement l'instance nationale de ses travaux.

5.3.3. La commission socioprofessionnelle d•partementale (CSPD)

Il est institu• une commission socioprofessionnelle d•partementale compos•e paritairement.

a) Composition

La CSPD est compos•e pour moiti•:
± de repr•sentants des organisations syndicales signataires de la pr•sente convention, qui constituent la

section professionnelle;
± de repr•sentants des caisses d'assurance maladie, qui constituent la section sociale.
Chaque section d•signe son pr•sident.

Section professionnelle

La section professionnelle comprend 6 si˜ges r•partis en fonction des r•sultats d•partementaux de la derni˜re
enqu–te de repr•sentativit• nationale entre:

± des masseurs-kin•sith•rapeutes repr•sentant la F•d•ration franØaise des masseurs-kin•sith•rapeutes
r••ducateurs (FFMKR);

± et des masseurs-kin•sith•rapeutes repr•sentant l'Union nationale des syndicats de masseurs-
kin•sith•rapeutes lib•raux (UNSMKL), d•l•gu•s par le syndicat au niveau national.

Les repr•sentants d•partementaux des syndicats de masseurs-kin•sith•rapeutes signataires sont d•sign•s
parmi leurs adh•rents lib•raux conventionn•s et exerØant “ titre principal dans le d•partement du ressort de la
CSPD.

Un suppl•ant est d•sign• pour chaque si˜ge.

Section sociale

La section sociale comprend 6 si˜ges, dont 2 m•decins-conseils, et r•partis comme suit:
± 4 repr•sentants pour le r•gime g•n•ral : 2 administratifs, 1 conseiller, 1 praticien-conseil;
± 1 repr•sentant pour le r•gime agricole;
± 1 repr•sentant pour le r•gime social des ind•pendants.

Missions

La CSPD a pour rþle de faciliter l'application de la convention par une concertation permanente au plan
local entre les caisses et les repr•sentants des masseurs-kin•sith•rapeutes.

Concernant la maštrise m•dicalis•e des d•penses, la CSPD assure au moins deux fois par an le suivi de
l'•volution des d•penses de masso-kin•sith•rapie ; elle met en place notamment:

± des actions d'information aupr˜s des assur•s ou des professionnels;
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± des actions de sensibilisation ponctuelles aupr˜s des masseurs-kin•sith•rapeutes ne respectant pas leurs
engagements conventionnels, notamment en mati˜re de nomenclature.

La CSPD transmettra “ la CSPN tous travaux dont elle aurait eu “ connaštre concernant la profession des
masseurs-kin•sith•rapeutes lib•raux, notamment en mati˜re de maštrise m•dicalis•e ou d'optimisation des
placements, apr˜s intervention, en soins de suite et de r•adaptation et en centres de r••ducation fonctionnelle.

La CSPD a •galement pour missions, notamment:
± d'analyser les d•penses d'assurance maladie relatives aux soins dispens•s par les masseurs-

kin•sith•rapeutes pr•sent•es par les caisses;
± de suivre l'application de la dispense d'avance des frais dans le d•partement et prendre toutes dispositions

n•cessaires en cas d'abus;
± de suivre la mise en úuvre de l'application des recommandations de la HAS;
± d'organiser des actions p•dagogiques d'information et de promotion sur le dispositif de t•l•transmission en

tenant compte des sp•cificit•s de l'exercice individuel des masseurs-kin•sith•rapeutes;
± de veiller au respect de la pr•sente convention par les parties.

La CSPD •tudie toutes les statistiques pertinentes concernant les soins ambulatoires et hospitaliers dont
l'assurance maladie dispose. Elle peut, par ailleurs, entamer tous travaux sur ces th˜mes de nature •conomique,
m•dicale ou sociale et diligenter des enqu–tes.

L'assurance maladie s'engage “ communiquer chaque ann•e “ la CSPD les th˜mes de contrþle pr•vus par
l'•chelon local du service du contrþle m•dical, avant mise en úuvre.

La CSPD rend un avis sur les situations individuelles de non-respect des r˜gles conventionnelles constat•es
par les caisses, conform•ment “ la proc•dure d•crite au point 5.4.1 du pr•sent texte.

La CSPD adresse “ la CSPN, au cours du dernier trimestre de chaque ann•e, un rapport sur ses activit•s de
l'ann•e en cours ; elle informe r•guli˜rement l'instance nationale de ses travaux.

5.3.4. Dispositions communes aux instances

Les instances conventionnelles sont mises en place dans les trois mois suivant l'entr•e en vigueur de la
convention.

Pour ce qui concerne les CSPD et CSPR, lorsque la commission n'est pas constitu•e dans le d•lai de trois
mois du fait d'un d•saccord entre les syndicats sur leur repr•sentation respective, la section professionnelle de
la CSPN dispose d'un d•lai d'un mois pour proposer une composition.

Si aucune proposition n'est faite dans ce d•lai, ou si les repr•sentants au niveau local ne l'acceptent pas, la
section sociale se substitue de plein droit dans les attributions de la commission le temps que celle-ci se mette
en place.

Pour les instances locales (CSPR et CSPD), “ la demande conjointe des repr•sentants de la section
professionnelle concern•e, le nombre de membres si•geant dans cette section peut –tre r•duit jusqu'“ deux.
Dans cette situation, les voix de chaque syndicat doivent –tre report•es sur les membres pr•sents afin de
conserver la parit• des voix entre les deux sections.

Chaque instance adopte un r˜glement int•rieur, reprenant a minimale r˜glement type en annexe, qui pr•cise
notamment les r˜gles de convocation aux r•unions, de fixation de l'ordre du jour, de quorum et les proc•dures
de vote. Dans le cas oŸ un r˜glement int•rieur ne serait pas adopt• par la commission, le r˜glement type
annex• “ la convention s'appliquera en l'•tat.

Les pr•sidents de chacune des sections assurent, par alternance annuelle (ann•e civile), la pr•sidence et la
vice-pr•sidence de l'instance.

Les sections professionnelle et sociale s'engagent “ –tre toujours repr•sent•es dans des conditions permettant
le fonctionnement des commissions.

Le secr•tariat et les moyens n•cessaires au fonctionnement sont mis en place par l'UNCAM pour la CSPN,
l'URCAM pour la CSPR et la caisse locale d'assurance maladie pour la CSPD. Le secr•tariat assure les t’ches
administratives de l'instance et r•dige chaque ann•e un bilan d'activit•.

Les membres de l'instance sont soumis au secret des d•lib•rations.
Chaque instance met en place les groupes de travail paritaires qu'elle juge n•cessaires.
Chaque instance, ainsi que chacune de ses sections, fait appel aux conseillers techniques dont elles jugent la

pr•sence n•cessaire. Le nombre de conseillers est limit• “ un par syndicat.
Chaque instance, ainsi que chacune de ses sections, fait appel aux experts dont elle juge la pr•sence

n•cessaire. Les experts n'interviennent que sur le point inscrit “ l'ordre du jour pour lequel leur comp•tence est
requise.

Les repr•sentants des syndicats signataires membres de la section professionnelle perØoivent une indemnit•
de vacation •gale “ 50 AMK par r•union et une indemnit• de d•placement dans les conditions pr•vues par le
r˜glement int•rieur de l'instance “ laquelle ils appartiennent. Les m–mes dispositions s'appliquent aux
masseurs-kin•sith•rapeutes qui participent “ la CSPN-FCC, au CTPP et aux groupes de travail cr••s par les
instances conventionnelles, ainsi qu'“ la commission charg•e de d•terminer les r˜gles de hi•rarchisation des
actes et prestations.
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5.4. Mesures conventionnelles

5.4.1. Non-respect des dispositions de la pr•sente convention

Les parties signataires sont convenues de d•finir dans le pr•sent paragraphe les situations pour lesquelles un
professionnel qui, dans son exercice, ne respecte pas ses engagements conventionnels, est susceptible de faire
l'objet d'un examen de sa situation par les instances paritaires et d'une •ventuelle sanction.

Les partenaires conventionnels souhaitent n•anmoins que les caisses, les CSPD et les professionnels
favorisent autant que possible le dialogue et la concertation avant d'entamer une proc•dure. Ils rappellent que
les sanctions conventionnelles visent avant tout “ atteindre un changement durable de comportement qui ne
serait pas conforme “ la convention.

a) Non-respect des r˜gles conventionnelles
constat• par une caisse

En cas de constatation, par une caisse, du non-respect des dispositions de la pr•sente convention par un
masseur-kin•sith•rapeute lib•ral, notamment sur:

± l'application, de faØon r•p•t•e, de tarifs sup•rieurs aux tarifs opposables;
± l'utilisation abusive du DE;
± l'utilisation abusive de la dispense d'avance des frais;
± la non-utilisation ou la mauvaise utilisation, de faØon r•p•t•e, des documents ou de la proc•dure auxquels

sont subordonn•es la constatation des soins et leur prise en charge par l'assurance maladie;
± la non-inscription, de faØon r•p•t•e, du montant des honoraires perØus, au sens de l'article 3.3.4 de la

pr•sente convention;
± le non-respect, de faØon r•p•t•e, de la liste vis•e “ l'article L. 162.1.7 du code de la s•curit• sociale

(NGAP),
la proc•dure d•crite au b peut –tre mise en úuvre.

b) Proc•dure

1. La CPAM qui constate le non-respect par un masseur-kin•sith•rapeute des dispositions de la pr•sente
convention lui adresse un avertissement par lettre recommand•e avec accus• de r•ception. L'avertissement doit
comporter l'ensemble des faits qui sont reproch•s au professionnel.

Le masseur-kin•sith•rapeute dispose d'un d•lai d'un mois “ compter de cet avertissement pour modifier sa
pratique :

± si, “ l'issue de ce d•lai, le masseur-kin•sith•rapeute n'a pas modifi• la pratique reproch•e, la CPAM, pour
le compte de l'ensemble des caisses, communique le relev• des constatations au masseur-kin•sith•rapeute
concern• par lettre recommand•e avec avis de r•ception, avec copie aux membres titulaires des deux
sections de la CSPD;

± la CPAM proc•dera “ ce m–me envoi et la proc•dure d'avertissement sera r•put•e effectu•e si dans un
d•lai d'un an suivant le courrier d'avertissement non suivi de sanction, le masseur-kin•sith•rapeute a
renouvel• les m–mes faits reproch•s.

2. Le masseur-kin•sith•rapeute dispose d'un d•lai d'un mois “ compter de la date de communication du
relev• des constatations pour pr•senter ses observations •crites •ventuelles et/ou –tre entendu “ sa demande par
le directeur de la caisse ou son repr•sentant. Le masseur-kin•sith•rapeute peut se faire assister par un avocat ou
un confr˜re de son choix.

La CSPD, pour donner son avis, peut inviter le praticien “ lui faire connaštre ses observations •crites ou
demander “ l'entendre dans un d•lai qu'elle lui fixe. Dans le m–me temps, le masseur-kin•sith•rapeute peut
–tre entendu “ sa demande par la CSPD, il peut se faire assister par un avocat ou un confr˜re de son choix.

L'avis de la CSPD est rendu dans les soixante jours “ compter de sa saisine. A l'issue de ce d•lai, l'avis est
r•put• rendu.

A l'issue de ce d•lai, les caisses d•cident de l'•ventuelle sanction.
Le directeur de la CPAM, pour le compte des autres r•gimes, notifie au professionnel la mesure prise “ son

encontre, par lettre recommand•e avec accus• de r•ception. La caisse communique •galement la d•cision aux
membres de la CSPD en lui envoyant la copie de la lettre adress•e au professionnel.

Cette notification pr•cise la date d'effet de la d•cision et les voies de recours ; cette d•cision doit –tre
motiv•e.

Lorsque le directeur de la CPAM prend “ l'encontre d'un professionnel une mesure:
± de suspension de tout ou partie de la participation des caisses au financement des cotisations sociales

sup•rieure ou •gale “ six mois;
± ou de suspension de la possibilit• d'exercer dans le cadre conventionnel sup•rieure ou •gale “ trois mois,

et que cette mesure est sup•rieure “ celle propos•e par la CSPD dans son avis, il en informe par courrier le
secr•tariat de la CSPN qui inscrit ce point “ l'ordre du jour de la r•union suivante.
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c) Mesures encourues

Lorsqu'un masseur-kin•sith•rapeute ne respecte pas les dispositions de la pr•sente convention, il peut, apr˜s
mise en úuvre de la proc•dure pr•vue au b ci-dessus, encourir une ou plusieurs des mesures suivantes:

± interdiction temporaire ou d•finitive de pratiquer le DE;
± suspension de tout ou partie de la participation des caisses au financement des cotisations sociales du

professionnel. Cette suspension est de un, trois, six, neuf ou douze mois;
± suspension de la possibilit• d'exercer dans le cadre conventionnel. Cette suspension peut –tre temporaire

(une semaine, un, trois, six, neuf ou douze mois) ou prononc•e pour la dur•e d'application de la
convention, selon l'importance des griefs. La mise hors convention de trois mois ou plus entrašne la
suspension de la participation des caisses au financement des cotisations sociales pour une dur•e •gale “
celle de la mise hors convention.

5.4.2. Condamnation par une instance ordinale ou judiciaire

Lorsque les chambres disciplinaires de premi˜re instance ou nationale d'appel des conseils r•gionaux de
l'ordre et du Conseil national de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes ou une autre juridiction ont prononc•, “
l'•gard d'un masseur-kin•sith•rapeute, une sanction devenue d•finitive:

± d'interdiction temporaire ou d•finitive de donner des soins;
± d'interdiction temporaire ou d•finitive d'exercer,

le professionnel se trouve plac• de fait et simultan•ment hors convention, “ partir de la date d'application de la
sanction ordinale ou judiciaire, et pour la m–me dur•e.

Lorsqu'une juridiction a prononc• “ l'•gard d'un masseur-kin•sith•rapeute une peine effective
d'emprisonnement, le professionnel se trouve plac• de fait et simultan•ment hors convention, “ partir de la date
d'application de la sanction judiciaire et pour la m–me dur•e.

Le directeur de la CPAM informe le professionnel de sa situation par rapport “ la convention. Une copie de
cette lettre est adress•e aux membres de la CSPD.

Lorsque les faits sanctionn•s par une instance ordinale ou judiciaire constituent, en outre, une infraction au
regard des r˜gles et/ou des pratiques conventionnelles, les caisses peuvent envisager “ l'encontre du
professionnel concern• l'une des mesures pr•vues au c du point 5.4.1, en application de la proc•dure d•crite au
b du m–me article.

TITRE VI

FORMATION CONTINUE CONVENTIONNELLE

6.1. Principes

Les parties signataires rappellent l'int•r–t commun qu'elles attachent au d•veloppement et “ la promotion de
la formation continue, qui doit permettre au professionnel d'entretenir et de perfectionner ses connaissances et
de lui garantir une adaptation permanente et n•cessaire aux •volutions des pratiques et des soins.

Dans un souci d'am•lioration de la qualit• des soins et d'optimisation des d•penses de sant•, les parties
signataires s'entendent pour promouvoir la formation continue conventionnelle comme modalit• de formation
offerte aux masseurs-kin•sith•rapeutes conventionn•s. Le dispositif de la FCC accompagne les orientations de
la convention et notamment les engagements de maštrise m•dicalis•e.

Les parties signataires d•finissent les orientations et les th˜mes de formation continue qu'elles souhaitent
soutenir dans le cadre conventionnel. Elles entendent notamment d•velopper la pr•vention et l'•ducation “ la
sant• et •largir les formations dans une approche interprofessionnelle, conduite avec les syndicats signataires
des conventions nationales des diff•rentes professions de sant•.

Les parties signataires d•finissent les modalit•s de financement et de gestion de la formation continue
conventionnelle.

Les caisses nationales, chacune en ce qui la concerne, participent au financement de la formation continue
conventionnelle des masseurs-kin•sith•rapeutes plac•s sous le r•gime de la pr•sente convention, par le
versement :

± d'indemnit•s quotidiennes de formation compensatrices de perte de ressources, pour les masseurs-
kin•sith•rapeutes lib•raux conventionn•s;

± d'une dotation “ l'organisme gestionnaire, comprenant la prise en charge des formations titulaires de
l'agr•ment conventionnel et la prise en charge des frais de structure de l'organisme gestionnaire.

Les parties signataires pr•conisent la diffusion aupr˜s des m•decins prescripteurs des recommandations de la
Haute Autorit• de sant• relatives “ la prescription des soins de masso-kin•sith•rapie. Elles en saisiront donc les
parties signataires de la convention nationale des m•decins lib•raux. Elles proposent •galement le
d•veloppement d'actions d'information et de formation commune qui associent m•decins prescripteurs et
masseurs-kin•sith•rapeutes, afin de favoriser la coordination entre ces deux professions qui concourent “ la
prise en charge optimale des patients.



16 mai 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA R…PUBLIQUE FRANÒAISE Texte 245 sur 413

. .

6.2. Instances de la FCC

La CSPN installe:
± une commission socioprofessionnelle nationale de formation continue conventionnelle (CSPN-FCC), “

laquelle elle d•l˜gue la mise en úuvre de la FCC. La CSPN-FCC est compos•e et fonctionne sur le mode
de la CSPN d•finie au point 5.3.1.

En collaboration avec l'organisme gestionnaire (OG), la CSPN-FCC:
± arr–te chaque ann•e les th˜mes de formation qui doivent –tre en rapport avec les th˜mes conventionnels

de la maštrise m•dicalis•e des d•penses de sant• et avec les objectifs de la loi de sant• publique;
± pr•pare les appels d'offre destin•s aux organismes de formation;
± r•dige les cahiers des charges;
± d•finit les crit˜res d'agr•ment des organismes et des formations;
± agr•e les actions de formation;
± •value le dispositif de FCC mis en place;

± un organisme gestionnaire (OG), est mandat• par les partenaires conventionnels pour mettre en úuvre la
formation continue conventionnelle de la profession des masseurs-kin•sith•rapeutes et g•rer la dotation
allou•e par la CNAMTS. En particulier, l'organisme gestionnaire assure le lancement et la gestion des
appels d'offres et transmet, apr˜s les avoir enregistr•s, les projets pr•sent•s par les organismes de
formation “ la CSPN-FCC. Un protocole de financement est sign• entre l'organisme gestionnaire et la
CNAMTS pour d•tailler ses missions et les modalit•s de versement de la dotation allou•e.

6.3.Modalit•s de gestion et de mise en úuvre
de la formation continue conventionnelle

Les parties signataires d•finissent la politique qu'elles entendent mener pour favoriser le d•veloppement de
la formation continue conventionnelle et en arr–tent les modalit•s de financement et de gestion.

6.3.1. Th˜mes de formation

La commission socioprofessionnelle nationale FCC arr–te annuellement, avant le 1er juillet, la liste des
th˜mes d'actions de formation qu'elle entend promouvoir pour l'ann•e suivante ainsi que le calendrier
pr•visionnel de l'appel d'offres FCC.

L'ensemble de ces th˜mes constitue le « programme annuel» de la FCC.
Les parties signataires mandatent l'organisme gestionnaire pour assurer la diffusion de ce programme aupr˜s

des organismes de formation continue selon le cahier des charges en vigueur.

6.3.2. Choix des formations

Pour la r•alisation de ce programme annuel de formation, les parties signataires confient “ l'organisme
gestionnaire le lancement et la gestion d'un appel d'offres aupr˜s des organismes de formation continue.

Le cahier des charges relatif “ cet appel d'offres est •labor• par la CSPN-FCC.
En vue de l'agr•ment des projets d•pos•s en r•ponse “ l'appel d'offres, se tiennent:
± une commission d'ouverture des plis, constitu•e paritairement d'au moins un repr•sentant de chacune des

sections de la CSPN-FCC et du repr•sentant de l'OG;
± une commission des march•s constitu•e paritairement d'au moins trois repr•sentants de chacune des

sections de la CSPN-FCC et du repr•sentant de l'OG, qui examine la qualit• p•dagogique et v•rifie la
conformit• budg•taire des projets de formation. Elle •met un avis sur chacun des projets de formation;

± la CSPN-FCC, r•unie en commission des agr•ments, agr•e les formations qui lui paraissent les mieux
appropri•es dans le respect des th˜mes retenus pour l'ann•e et des crit˜res d•finis dans le cahier des
charges. Les agr•ments sont d•livr•s dans la limite de la dotation attribu•e annuellement par la CNAMTS.

La CSPN-FCC confie le suivi et la gestion des formations agr••es “ l'OG.

6.3.3. Financement des formations relevant de la FCC

Le financement de la FCC est effectu• par la CNAMTS sous la forme d'une dotation annuelle destin•e “
financer au cours de chaque ann•e civile les actions de formation conventionnelle agr••es ainsi que les frais de
structure de l'OG. Le financement des actions de formation prend la forme d'une prise en charge plafonn•e du
cožt de la formation, par participant, dans les conditions fix•es dans le cahier des charges de la FCC transmis
aux organismes de formation.

Chaque caisse nationale participe au financement de la FCC “ hauteur de la part respective que son r•gime
repr•sente dans les d•penses d'assurance maladie.

La dotation est arr–t•e en CSPN, sur proposition de la CSPN-FCC, au cours de l'ann•e qui pr•c˜de l'ann•e
de r•alisation des actions de formation conventionnelle et sous r•serve de disposer des cr•dits suffisants sur le
Fonds national de l'action sanitaire et sociale (FNASS).
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Un protocole de financement est conclu entre la CNAMTS et l'OG pour la dur•e de la convention nationale,
qui fixe les conditions et les modalit•s de versement de la dotation.

La CSPN-FCC peut proc•der “ tout contrþle sur pi˜ce ou sur place de l'OG, notamment au moyen d'audit.

6.3.4. Indemnisation pour perte de ressources du masseur-
kin•sith•rapeute form• dans le cadre du dispositif de la FCC

Les caisses nationales s'engagent “ favoriser la participation des masseurs-kin•sith•rapeutes exerØant “ titre
lib•ral, plac•s sous le r•gime de la convention, aux actions de FCC, en pr•voyant le versement d'une indemnit•
de formation compensatrice de perte de ressources aux masseurs-kin•sith•rapeutes lib•raux conventionn•s.

Chaque caisse nationale participe au financement des indemnisations “ hauteur de la part respective que son
r•gime repr•sente dans les d•penses d'assurance maladie.

Cette dotation annuelle est arr–t•e en CSPN, sur proposition de la CSPN-FCC, au cours de l'ann•e qui
pr•c˜de l'ann•e de r•alisation des actions de formation conventionnelle et sous r•serve de disposer de cr•dits
suffisants sur le Fonds national de l'action sanitaire et sociale (FNASS). Elle couvre l'indemnisation de
l'ensemble des participants pr•vus aux formations agr••es de l'ann•e civile d'exercice.

a) Champ d'application

Les masseurs-kin•sith•rapeutes peuvent pr•tendre au versement d'une indemnit• quotidienne pour perte de
ressources, sous r•serve de remplir les conditions suivantes:

± exercer sous le r•gime de la pr•sente convention dans le cadre lib•ral;
± suivre, dans son int•gralit•, une action de formation titulaire de l'agr•ment conventionnel et d'une dur•e

au moins •gale “ deux journ•es ouvrables cons•cutives;
± ne pas avoir exerc• pendant la dur•e effective de la formation;
± ne pas avoir perØu, dans l'ann•e civile au cours de laquelle s'est tenue l'action de formation

conventionnelle, le nombre maximum d'indemnit•s quotidiennes pour perte de ressources pr•cis• ci-apr˜s.
Seules sont indemnisables les journ•es ouvrables.

b) Montant de l'indemnit• pour perte de ressources

Le montant de l'indemnit• pour perte de ressources est fix• “ 110 AMK par jour par participant.
Le montant total des indemnit•s quotidiennes vers•es “ un masseur-kin•sith•rapeute participant s'inscrit dans

la limite de cinq journ•es par ann•e civile.

c) Modalit•s de versement de l'indemnit• pour perte de ressources

L'indemnit• quotidienne est vers•e au masseur-kin•sith•rapeute form• par la caisse primaire d'assurance
maladie de son lieu d'exercice, qui agit pour le compte des autres r•gimes.

Le versement de l'indemnit• pour perte de ressources est effectu• sur production d'une attestation de
participation džment compl•t•e par l'organisme de formation et le professionnel form•. Elle est vis•e par
l'organisme gestionnaire.

L'attestation de participation comprend notamment les informations suivantes:
± identification du professionnel;
± num•ro d'agr•ment conventionnel de la formation suivie;
± th˜me, lieu, dates de la formation suivie, etc.
Le mod˜le de l'attestation de participation est arr–t• entre les partenaires conventionnels et figure dans le

cahier des charges.
L'indemnit• pour perte de ressources est vers•e au professionnel dans un d•lai de deux mois “ compter de la

r•ception par la caisse primaire d'assurance maladie de l'attestation de participation.

6.3.5. Actions de formation conventionnelle interprofessionnelle

Afin de contribuer “ l'am•lioration de la coordination des soins, la commission socioprofessionnelle
nationale peut d•terminer, en concertation avec les instances conventionnelles des autres professions de sant•
lib•rales, des th˜mes r•serv•s “ des actions de formation interprofessionnelle.

Ces formations feront l'objet de cahiers des charges sp•cifiques, d•termin•s en commun par les instances
conventionnelles des diff•rentes professions concern•es.

Ces actions ne pourront –tre financ•es, pour la part concernant les masseurs-kin•sith•rapeutes lib•raux, que
si elles sont agr••es par la CSPN-FCC et d'une dur•e maximale de deux jours.

Le montant de l'indemnisation vers•e “ un masseur-kin•sith•rapeute dans le cadre d'une formation
interprofessionnelle ne pourra ainsi exc•der deux journ•es ouvrables par an. Ces deux journ•es sont d•compt•es
dans les cinq journ•es vis•es plus haut.
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Les autres dispositions pr•vues dans le cadre de la FCC concernant l'agr•ment des actions de formation, les
modalit•s d'indemnisation des masseurs-kin•sith•rapeutes participants et l'•valuation des actions de formation
s'appliquent “ la formation conventionnelle interprofessionnelle.

6.3.6. Gestion des actions de formation

En cas de vide conventionnel ou en cas de r•siliation du protocole de financement par l'une ou l'autre des
parties, l'UNCAM garantit la prise en charge des actions de formation pr•vues au cours de l'ann•e civile de
sorte qu'elles puissent se r•aliser. Les formations concern•es sont les formations agr••es pour lesquelles des
frais ont •t• avanc•s par l'organisme de formation “ la date oŸ il est inform• par l'OG de la r•siliation du
protocole ou de la date du vide conventionnel.

6.3.7. Evaluation de la formation continue conventionnelle

Au vu des r•sultats du bilan du programme annuel et de l'•valuation des actions FCC, la CSPN-FCC met en
úuvre toutes les mesures pertinentes destin•es “ am•liorer la qualit• et l'efficience de la FCC.

a) Evaluation de l'impact des formations sur les pratiques

La CSPN-FCC est charg•e de d•finir les orientations de l'•valuation p•dagogique des formations dispens•es
dans le cadre du programme annuel de formation conventionnelle et visant “ appr•cier l'impact des formations
sur les pratiques des masseurs-kin•sith•rapeutes form•s.

La CSPN-FCC mandate l'OG pour v•rifier si les organismes de formation ont satisfait aux obligations
d'•valuation telles que d•finies dans le cahier des charges de la FCC.

b) Bilan du programme annuel de FCC

Dans le cadre de son rapport annuel d'activit•, l'OG r•alise un bilan du programme annuel de FCC
permettant aux parties signataires d'appr•cier notamment le cožt et les conditions de r•alisation des formations
agr••es.

L'OG transmet le bilan du programme annuel de formation “ la CSPN-FCC sous forme de rapport d'activit•.
Fait “ Paris, le 3 avril 2007.

Pour l'UNCAM :
Le directeur g•n•ral,
F. VAN ROEKEGHEM

Pour la FFMKR:
Le pr•sident,
A. BERGEAU

Pour l'Union:
Le pr•sident d•l•gu•,

T. MARECHAL

TITRE VII

ANNEXES

7.1.Tarifs des honoraires et frais accessoires

M…TROPOLE DOM ET MAYOTTE

AMK 2,04 ¾ 2,24 ¾

AMC 2,04 ¾ 2,24 ¾

AMS 2,04 ¾ 2,24 ¾

IFD 2,00 ¾ 2,00 ¾

IFO (1) 4,00 ¾ 4,00 ¾
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M…TROPOLE DOM ET MAYOTTE

IFR (2) 4,00 ¾ 4,00 ¾

IFN (3) 4,00 ¾ 4,00 ¾

IFP (4) 4,00 ¾ 4,00 ¾

IFS (5) 4,00 ¾ 4,00 ¾

Majo. N 9,15 ¾ 9,15 ¾

Majo. D (6) 7,62 ¾ 7,62 ¾

IK Plaine 0,38 ¾ 0,43 ¾

IK Montagne 0,61 ¾ 0,66 ¾

IK Pied-Ski 3,35 ¾ 3,35 ¾

(1) L'indemnit• forfaitaire de d•placement IFO s'applique uniquement “ un acte de l'article 1 er du titre XIV de la NGAP : r••ducation de tout
ou partie de plusieurs membres ou du tronc et d'un ou plusieurs membres, cot•e AMS 9,5.

(2) L'indemnit• forfaitaire de d•placement IFR s'applique uniquement aux actes de l'article 2 du titre XIV de la NGAP : r••ducations des
cons•quences des affections rhumatismales inflammatoires, cot•es AMK 7 et 9.

(3) L'indemnit• forfaitaire de d•placement IFN s'applique uniquement aux actes de l'article 4 du titre XIV de la NGAP : r••ducations des
cons•quences d'affections neurologiques et musculaires cot•es AMK 8 “ 11.

(4) L'indemnit• forfaitaire de d•placement IFP s'applique uniquement “ un acte de l'article 5 du titre XIV de la NGAP : r••ducation des
maladies respiratoires obstructives, restrictives ou mixtes (en dehors des situations d'urgence) cot•e AMK 8.

(5) L'indemnit• forfaitaire de d•placement IFS s'applique aux actes li•s “ la prise en charge des patients apr˜s une intervention
orthop•dique ou traumatologique, pendant une p•riode allant de la date de sortie d'hospitalisation au 35 e jour apr˜s cette date.

(6) La majoration du dimanche s'applique “ compter du samedi 12 heures pour les appels d'urgence.

Les IFO, IFR, IFN, IFP, IFS ne sont pas cumulables entre elles, ni avec l'IFD.

7.2. Proc•dure de r•gulation m•dicalis•e
pour les dossiers pr•sentant des anomalies

A l'issue du suivi d•crit au point 1.5.1, les caisses retiennent les dossiers qui pr•sentent des anomalies au
regard des engagements en termes de qualit• des soins et de la pratique.

La CPAM, pour le compte des autres caisses, transmet les dossiers de faØon anonyme “ la commission
socioprofessionnelle d•partementale (CSPD).

Les caisses doivent effectuer ces investigations au plus tard avant le 30 juin de l'ann•e qui suit l'exercice
pour lequel l'activit• du professionnel est examin•e, pour une pr•sentation ult•rieure en CSPD.

D˜s r•ception des dossiers pr•s•lectionn•s par la CPAM, la CSPD dispose d'un d•lai d'un mois maximum
pour se prononcer sur les dossiers des professionnels qui lui sont soumis, et notamment:

± examiner l'ensemble des •l•ments du dossier;
± lever l'anonymat pour les dossiers dont l'activit• parašt incompatible avec le respect de soins de qualit•;
± rendre un premier avis;
± en avertir la CPAM.
D˜s l'avis rendu par la CSPD, la CPAM, pour le compte des autres caisses:
± informe les masseurs-kin•sith•rapeutes concern•s de l'examen de leur dossier par la CSPD et leur

transmet ses constatations ainsi que les pi˜ces aff•rentes “ son dossier par lettre recommand•e avec accus•
de r•ception;

± informe simultan•ment la CSPD de cette d•marche.
La proc•dure applicable est celle d•crite au b du point 5.4.1 de la convention nationale.

7.3. Modalit•s pratiques relatives “ la t•l•transmission

7.3.1. Mise en úuvre de la t•l•transmission

Equipement informatique du masseur-kin•sith•rapeute

Le masseur-kin•sith•rapeute a la libert• de choix de l'•quipement informatique gr’ce auquel il effectue la
t•l•transmission des feuilles de soins •lectroniques (FSE).
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Pour assurer l'•laboration et la t•l•transmission des feuilles de soins •lectroniques s•curis•es, le masseur-
kin•sith•rapeute s'engage “ se doter:

± ou bien d'un logiciel agr•• par le Centre national de d•pþt et d'agr•ment de l'assurance maladie (CNDA)
et d'un lecteur de cartes homologu• conforme aux r•f•rentiels publi•s par le GIE SESAM-Vitale;

± ou bien d'un dispositif •quivalent, homologu• conforme au r•f•rentiel publi• par le GIE SESAM-Vitale;
± et des moyens de t•l•communication suffisants.

7.3.2. Carte de professionnel de sant•

La r•alisation et l'•mission de feuilles de soins •lectroniques conform•ment aux sp•cifications SESAM-
Vitale n•cessitent l'utilisation d'une carte de professionnel de sant•.

Le masseur-kin•sith•rapeute se dote d'une carte de professionnel de sant• (CPS ou CPE).

7.3.3. Libert• de choix du r•seau

La t•l•transmission des feuilles de soins •lectroniques n•cessite une connexion “ un r•seau de transmission
utilisant le protocole internet conforme aux sp•cifications du syst˜me SESAM-Vitale.

Le masseur-kin•sith•rapeute a le libre choix de son fournisseur d'acc˜s internet ou de tout service
informatique d˜s lors qu'il est conforme aux sp•cifications du syst˜me SESAM-Vitale et compatible avec la
configuration de son •quipement.

Il peut aussi recourir “ un organisme concentrateur technique (OCT), dans le respect des dispositions l•gales
et r•glementaires ayant trait “ l'informatique, aux fichiers et aux libert•s et relatives “ la confidentialit• et “
l'int•grit• des feuilles de soins •lectroniques.

Cet organisme tiers, dont le masseur-kin•sith•rapeute a le libre choix, agit pour le compte et sous la
responsabilit• du masseur-kin•sith•rapeute, avec lequel il conclut un contrat “ cet effet.

Lorsqu'il souhaite utiliser les services d'un OCT, le masseur-kin•sith•rapeute doit imp•rativement s'assurer
que les proc•dures de mise en úuvre par l'OCT sont conformes aux sp•cifications de SESAM-Vitale et, le cas
•ch•ant, aux autres proc•dures convenues entre ledit OCT et les organismes destinataires de flux •lectroniques.

7.3.4. Proc•dure de transmission
des feuilles de soins •lectroniques

a) Etablissement de la feuille de soins •lectronique

La t•l•transmission des feuilles de soins •lectroniques s'applique “ l'ensemble des masseurs-
kin•sith•rapeutes, et des caisses d'assurance maladie du territoire national selon des r˜gles contenues dans les
textes l•gislatifs et r•glementaires ainsi que dans les sp•cifications du syst˜me SESAM-Vitale en vigueur,
compl•t•es des dispositions de la pr•sente convention. Le masseur-kin•sith•rapeute r•alise des t•l•transmissions
des feuilles de soins •lectroniques pour toutes les cat•gories d'assur•s sociaux.

b) Validit• des informations contenues dans la carte

Sous r•serve de l'inscription de la carte Vitale “ la liste d'opposition, les informations contenues dans la
carte d'assurance maladie le jour de la r•alisation de l'acte sont opposables aux caisses comme au masseur-
kin•sith•rapeute et sont seules prises en compte pour le r˜glement des prestations dues.

La mise “ jour par l'assur• des donn•es administratives contenues dans la carte d'assurance maladie, en
particulier pour ce qui concerne la validit• des droits ou l'ouverture d'une exon•ration du ticket mod•rateur, est
de la seule responsabilit• des caisses.

c) Garantie de paiement

Les caisses d'assurance maladie s'engagent, en proc•dure de dispense d'avance des frais, “ effectuer le
paiement aux masseurs-kin•sith•rapeutes de la part obligatoire des prestations factur•es dans la feuille de soins
•lectronique, sur la base des informations relatives “ la couverture maladie obligatoire contenues dans la carte
d'assurance maladie au jour de sa pr•sentation.

La garantie de paiement intervient sous r•serve que la carte ne figure pas sur la liste d'opposition, laquelle
fera l'objet, d˜s qu'elle sera disponible, d'une consultation en ligne en temps r•el.

d) Liste nationale inter-r•gimes d'opposition des cartes

L'assurance maladie fait •voluer le syst˜me SESAM-Vitale afin de diffuser r•guli˜rement la liste
d'opposition aux masseurs-kin•sith•rapeutes et de permettre son utilisation conform•ment “ la r•glementation.
La CSPN prendra acte de la mise en úuvre de cette liste et de ses cons•quences.

La liste d'opposition sera constitu•e des num•ros de s•rie, class•s par ordre croissant, des cartes
d•finitivement mises en opposition.
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Elle est accessible sous forme •lectronique. Elle n•cessite l'utilisation de la derni˜re version du cahier des
charges ou de son addendum mis en úuvre par les •diteurs, publi•e par le GIE SESAM-Vitale.

La diffusion aux masseurs-kin•sith•rapeutes de la liste d'opposition d•butera un an apr˜s la date “ laquelle le
GIE SESAM-Vitale aura mis “ la disposition des soci•t•s de service informatiques int•ress•es l'ensemble des
•l•ments permettant d'acc•der “ cette liste et de l'utiliser. Cette date sera constat•e par la commission
socioprofessionnelle nationale.

A l'expiration du d•lai mentionn• ci-dessus, seuls les masseurs-kin•sith•rapeutes •quip•s d'un logiciel agr••
ou d'un dispositif homologu• permettant l'utilisation de la liste d'opposition b•n•ficieront, en cas de dispense
d'avance des frais, de la garantie de paiement.

7.3.5. Transmission des feuilles de soins •lectroniques

Le masseur-kin•sith•rapeute s'engage “ adresser “ la caisse d'affiliation de l'assur• les feuilles de soins par
voie •lectronique dans les d•lais r•glementairement fix•s.

a) Tiers payant l•gal

La gestion du tiers payant l•gal par l'assurance maladie obligatoire suit les m–mes modalit•s que celles de la
d•l•gation de paiement conventionnelle.

b) Tri et transmission des ordonnances

En cas de dispense d'avance des frais et sauf disposition particuli˜re •nonc•e “ l'alin•a suivant, le masseur-
kin•sith•rapeute s'engage “ transmettre simultan•ment les ordonnances papier “ l'organisme d'assurance
maladie (r•gime de l'assur• mais circonscription d'exercice du professionnel de sant•) dans les m–mes d•lais
que ceux r•glementairement pr•vus pour la transmission des feuilles de soins •lectroniques, et non “ la caisse
gestionnaire de l'assur•.

Si l'ordonnance est d•j“ transmise “ la caisse de l'assur• avec une demande d'entente pr•alable ou si
l'ordonnance est transmise “ l'appui d'une feuille de soins ant•rieure, aucune copie n'en sera exig•e par la
caisse.

Ces dispositions sont applicables uniquement lorsque aucune disposition r•glementaire ou conventionnelle
locale n'a express•ment pr•vu ces cas.

Dans tous les cas, l'ordonnance est n•cessaire pour la prise en charge des soins.

c) Traitement des incidents

Informations r•ciproques:
Les partenaires conventionnels s'engagent “ s'informer r•ciproquement de tout dysfonctionnement du

syst˜me et “ collaborer pour y apporter une r•ponse appropri•e dans les meilleurs d•lais.
Dysfonctionnement lors de l'•laboration des feuilles de soins •lectroniques:
En cas de dispense d'avance des frais et d'impossibilit• de produire une feuille de soins •lectronique

s•curis•e, chaque organisme d'assurance maladie peut autoriser le masseur-kin•sith•rapeute “ lui transmettre
des feuilles de soins •lectroniques en mode «d•grad• », c'est-“-dire non sign•es •lectroniquement par l'assur•.
Parall˜lement, le masseur-kin•sith•rapeute transmet la feuille de soins papier correspondante “ l'organisme
d'assurance maladie. La feuille de soins ainsi transmise comporte explicitement la notion de t•l•transmission en
mode «d•grad• ».

Dans tous les autres cas d'impossibilit• de produire une feuille de soins •lectronique, le masseur-
kin•sith•rapeute remplit une feuille de soins sur support papier sans mention particuli˜re.

Dysfonctionnement lors de la transmission des feuilles de soins •lectroniques:
En cas d'•chec de la t•l•transmission d'une feuille de soins •lectronique, le masseur-kin•sith•rapeute fait une

nouvelle tentative dans les d•lais r•glementairement pr•vus. En cas de nouvel •chec dans la t•l•transmission de
la feuille de soins •lectronique, et selon les conditions d•crites par le code de la s•curit• sociale, le masseur-
kin•sith•rapeute •tablit un duplicata sous forme papier de la feuille de soins •lectronique.

Ce duplicata mentionne express•ment le motif de sa d•livrance et les r•f•rences de la FSE non transmise
(num•ro de FSE et de lot).

En cas de duplicata d'une feuille de soins •tablie sans dispense d'avance des frais consentie “ l'assur•, le
masseur-kin•sith•rapeute signe le duplicata et le remet “ l'assur•.

En cas de duplicata de dispense totale ou partielle des frais consentie “ l'assur•, le masseur-kin•sith•rapeute
adresse “ la caisse gestionnaire de l'assur• le duplicata de la feuille de soins sign• par lui-m–me et si possible
par l'assur•; “ d•faut, il coche la case « l'assur• n'a pas pu signer».

d) Les retours d'information

Les retours tiers sont les informations transmises par l'assurance maladie sous la norme NOEMIE concernant
l'•tat de la liquidation des prestations servies par le masseur-kin•sith•rapeute.
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Les caisses s'engagent “ d•velopper la norme NOEMIE afin de permettre aux professionnels de sant• de
disposer des informations utiles et d'am•liorer leur lisibilit•. Son d•veloppement implique en particulier la
d•finition des informations essentielles permettant l'identification et le traitement de la facturation de tout autre
paiement ou r•gulation comptable.

Les parties signataires d•finissent les principaux •l•ments du retour:
± le libell• sera identifi• par les caract•ristiques de la facture transmise. Il sera commun “ tous les

organismes d'assurance maladie obligatoire, except• les situations sp•cifiques;
± le retour correspondra au virement bancaire effectu• sur la base du total du remboursement issu des

traitements effectu•s par la caisse pour une journ•e comptable donn•e. Il ne peut pas –tre partiel;
± le cumul, la r•gulation ou la r•cup•ration d'indus seront clairement signal•s;
± le rejet sera accompagn• des informations permettant d'identifier l'erreur. Il impliquera la modification et

le renvoi de la facture par le masseur-kin•sith•rapeute;
± tout mouvement financier ou paiement conventionnellement pr•vu sera sp•cifi• distinctement des factures.

7.4. R˜glements int•rieurs types
des instances conventionnelles (CSPN, CSPR et CSPD)

Les instances sont mises en place dans les trois mois suivant la date d'entr•e en vigueur de la convention.
R•unions et tenue du secr•tariat:
La commission se r•unit en tant que de besoin et au moins deux fois par an en ce qui concerne la CSPN et

les CSPD et une fois par an pour les CSPR.
La r•union est de droit lorsqu'elle est demand•e par le pr•sident ou par le vice-pr•sident.
Les convocations sont adress•es par le secr•tariat aux membres de la commission, quinze jours avant la date

de la r•union, accompagn•es de l'ordre du jour, •tabli par le secr•tariat en accord avec le pr•sident et le vice-
pr•sident et, le cas •ch•ant, de la documentation n•cessaire.

Les moyens n•cessaires “ la tenue du secr•tariat et au fonctionnement de l'instance sont mis en place par les
caisses locales, pour ce qui concerne les instances d•partementales, par l'URCAM pour ce qui concerne les
instances r•gionales et par l'UNCAM en ce qui concerne les instances nationales. Le secr•tariat assure toutes
les t’ches administratives de l'instance (convocations, relev•s de d•cisions, constat de carence...).

D•lib•rations :
La commission ne peut d•lib•rer valablement que si le quorum est atteint.
Le quorum s'entend comme un nombre de membres pr•sents ou valablement repr•sent•s au moins •gal “ la

moiti• des membres composant chacune des sections.
En l'absence de quorum, une nouvelle commission est convoqu•e dans un d•lai de quinze jours. Elle

d•lib˜re valablement quel que soit le nombre de membres pr•sents, sous r•serve que la parit• soit respect•e.
En l'absence du titulaire ou du suppl•ant, une d•l•gation de vote est donn•e “ un repr•sentant pr•sent de la

m–me section.
Les membres de la commission sont soumis au secret des d•lib•rations.
Conditions de vote:
Les d•cisions sont prises “ la majorit• des suffrages exprim•s. Le nombre de votes est calcul• sans tenir

compte des bulletins blancs ou nuls.
En cas de partage •gal des voix et s'il n'est pas pr•sent• de proposition transactionnelle, la d•lib•ration sur

le point litigieux est report•e “ une r•union ult•rieure de l'instance intervenant au plus tard dans le mois qui
suit.

Il est alors proc•d• “ un second vote. La d•cision est adopt•e “ la majorit• simple des voix exprim•es. En
cas de maintien du partage •gal des voix lors de cette deuxi˜me r•union, la voix du pr•sident est
pr•pond•rante.

Les d•lib•rations font l'objet d'un relev• de d•cisions sign• par le pr•sident et par le vice-pr•sident. Ce
document, conserv• par le secr•tariat, est adress• “ chaque membre, titulaire ou suppl•ant, de la commission,
puis soumis “ l'approbation des membres “ la s•ance suivante.

Les instances d•partementales et r•gionales adressent, apr˜s approbation et signature, leurs relev•s de
d•cisions “ l'UNCAM.

La constitution de groupes de travail:
Chaque instance conventionnelle met en place les groupes de travail qu'elle juge n•cessaire.
Indemnit• de vacation:
Les repr•sentants des organisations syndicales signataires des masseurs-kin•sith•rapeutes, membres de la

commission, ont droit “ une indemnit• de vacation •gale “ 50 AMK et “ une indemnit• de d•placement, pour
leur participation aux r•unions de la commission.

Carence :
Il y a situation de carence dans les cas suivants:
± d•faut d'installation dans le d•lai imparti: dans ce cas, la section valablement constitu•e constate la

carence et adresse, le cas •ch•ant, ce constat “ la CSPN, qui assure alors ses missions;
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± dysfonctionnement: non-tenue de r•union r•sultant de l'incapacit• r•p•t•e (deux fois cons•cutives) des
sections soit “ fixer une date de r•union, soit “ arr–ter un ordre du jour commun du fait de l'une ou l'autre
section ;

± absence r•p•t•e de quorum (deux fois cons•cutives) “ des r•unions ayant donn• lieu “ convocation
officielle, du fait de l'une ou l'autre des sections;

± refus r•p•t• (deux fois cons•cutives), par l'une ou l'autre section, de voter un point inscrit “ l'ordre du
jour.

Dans tous les cas, un constat de carence est dress•. Le cas •ch•ant, la section “ l'origine de la situation de
carence est invit•e par le pr•sident ou le vice-pr•sident “ prendre toute disposition pour rem•dier “ la situation
dans les meilleurs d•lais. Si aucune solution n'est intervenue dans le mois suivant le constat, la section n'•tant
pas “ l'origine de la carence exerce les attributions d•volues “ cette instance jusqu'“ ce qu'il soit rem•di• “ la
situation de carence.

Lorsque la carence r•sulte du refus de voter un point inscrit “ l'ordre du jour, le constat de carence ne porte
que sur ce point.


